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REPONSES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET DES ORGANISMES INTER
NATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

LÜriginal françai~/ 

Lil avril 19727 

1. Dans les précédents rapports présentés par le Secrétaire général à 
l'Assemblée générale à ses vingt-sixième à trente-troisième sessions 1/ figurent 
des informations détaillées sur les dispositions prises par l'Organis~tion 
internationale du Travail pour donner suite aux résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale. La présente note a pour objet de mettre à jour ces infor
mations. Il est à rappeler, comme par le passé, que la pierre angulaire de la 
politique de l'OIT en cette matière demeure la décision adoptée par le Conseil 
d'administration du BIT à sa cent soixante-treizième session (novembre 1968), dont 
le texte intégral a été reproduit dans le document A/8314. 

I. ASSISTANCE AUX REFUGIES DES TERRITOIRES COLONIAUX, Y CŒ1PRIS 
L'ASSISTANCE ACCORDEE AUX GOUVERNEMENTS INTERESSES EN VUE 
D'ELABORER ET D'EXECUTER DES PROJETS EN FAVEUR DE CES REFUGIES, 
ET l1ESURES PRISES POUR ASSOUPLIR LE PLUS POSSIBLE LES PROCEDURES 
PERTINENTES 

2. Dans le cadre de l'assistance aux mouvements de libération de l'Afrique 
australe, reconnus par l'Organisation de l'unité africaine (OUA), une centaine 
environ de réfugiés des mouvements de libération de la Namibie /South West 
People's Organization (SWAPO)/ et du Zimbabwe /Zimbabwe African-National Union 
(ZANU) et Zimbabwe African P;ople's Union (ZAPU)/ ont commencé leur stage de 
formation technique et professionnelle en 1978 ;ous les auspices de l'OIT et du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) en Egypte, dans les 
Etats de première ligne et au Centre international de perfectionnement 
professionnel et technique du BIT à Turin. 

3. Un projet pilote dans le domaine de la formation professionnelle pour les 
mouvements de libération de l'Afrique du Sud /African National Congress (ANC) 
of South Africa et Pan-Africanist Congress of~zania (PAC)/ a été également lancé 
avec l'appui financier du PNUD, pour un montant de 791 500 dollars des Etats-Unis. 
L'objectif immédiat de ce projet est de former 60 stagiaires sud-africains 
(30 réfugiés de l'ANC et 30 autres du PAC) dans le domaine de la formation 
professionnelle industrielle, dans les institutions de la République-Unie de 
Tanzanie. 

l/ Pour les plus récents, volr A/31/65/Add.l, A/32/87 et A/33/109. 
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II. ASSISTANCE FOURNIE EN CONSULTATION AVEC L 1 0UA ET AVEC 
L'ACTIVE COOPERATION DES MOUVill1ENTS DE LIBERATION 
NATIONALE INTERESSES AUX PEUPLES DES TERRITOIRES 
COLONIAUX D'AFRIQUE 

4. Le Centre international de perfectionnement professionnel et technique elu 
BIT, à Turin, a assuré un stage de formation pour 17 stagiaires désignés par les 
mouvements de libération du Zimbabwe et de la Namibie durant la periode du 
3 juillet 1978 au 9 février 1979. Ce stage consacré à la méth•dologie pour la 
formation des instructeurs en formation technique s'est deroule en plusieurs 
phases. Sur leur demande, certains participants à ce stage ont pu suivre des 
cours particuliers d'initiation dans diverses disciplines comprenant des 
technologies particulières, tt:'llé's la nhotorrr~mhiE:', lA- formatic1n pour l'utilisation 
de matériels destinés aux hôpitaux et pour le personnel paramedical. A cet effet, 
des prof,rammes spéciaux ont été élaborés pour répondre à ces demandes s~~cifiques. 

5. Dans le domaine du développement coopératif, l'OIT va or,o;an:i c'r::T dés stages 
de formation de quatre Namibiens, grâce à un projet financé par l _'J'/_:';anisme 
suédois de developpement international (SIDA) et approuvé par la SlrJJ,PO. Ces 
stages de formation doivent s'étendre sur une période de 18 mois. 

6. L'OIT a apporté son appui technique à la réalisation ë.e ls C'onf6rence sur 
la mai n-d v oeuvre migrante en Afrique australe, convoquee 8, Lt'saka ctu 
4 au 8 avril 1978 sous l'égide de la Commis sion économique pour 1 'A fl-ique ( CEA). 
Plusieurs rapports 2/ ont été élaborés sous les auspices de l'OIT 8 l'intention 
de cette conférence~ Ils portent sur divers aspects des problèmes que 
rencontrent, dans la conjoncture actuelle, les pays exportateurs de main-d'oeuvre, 
de leurs effets sur l 1 emploi ainsi que de l'aide internationale et de l 1 endettement. 
La Conférence a estimé que, pour la région africaine, il importait avant toute 
chose de mettre un terme, aussi ranidement que possible, au système de la 
main-d'oeuvre migrante et de mener à bien un programme efficace à cet effet. 
Elle a relevé que l'aide disponible devrait être utilisée pour mettre en oeuvre 
des projets qui permettraient aux Etats intéressés de créer des emplois sur 
place et d'encourager le développement de leur propre économie, afin que les 
travailleurs acricoles ne soient pas obligés d'émigrer. La Conference a egalement 
insisté sur la nécessité, pour les Etats fournisseurs de main-d'oeuvre, d'établir 
des procédures de consultation et de cooperation, mais aussi d'envisager la 
création d'organes consultatifs permanents. Enfin, la Conférence a fait remarquer 
qu 1 aucune réforme valable n'était possible dans le cadre du système de discrimi
nation que constitue l'apartheid et que les efforts des Etats fournisseurs de 
main-d'oeuvre, ainsi que ceux de la main-d'oeuvre elle-même, devraient être 
orientes vers le démantèlement de ce système. Elle a adopté trois résolutions 
traitant du développement économique accéléré et de l'action internationale) de la 
promotion de stratégies du développement en vue de reduire la dépendance 
économique envers l'Afrique du Sud et de la création d'une commission de la 
main-d'oeuvre pour l 1 Afrique du Sud. La troisième résolution englobe la Charte 
des droits des travailleurs migrants en Afrique australe. 

1. D'autre part, la politique d'apartheid pratiquée en Afrique du Sud 
constitue, depuis de nombreuses années, un sujet de graves préoccupations pour 

?.._/ ECA/HULPOC /LUSAKA/ 81+. II; EC;'J~m:SPOC /LUSJUG~/lOr;; ECA/HULPOC /LUS/U<Ji/108. 
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l'OIT. L'application de la Declaration concernant la politique d'apartheid e,1 
Republique sud-africaine fait l'objet de rapports spéciaux que le Directeur 
gé~éral soumet tous les ans à la Conférence internationale du Travail depuis 1965. 
La Déclaration, adoptee à l'unanimité par la Conférence à sa quarante-huitième 
session, le i3 juillet 1964, charge le Directeur général de ''suivre la situation 
'-~n Jcfrique du Sud en ce qui concerne les questions du travail et de soumettre, 
chaque annee, à l'examen de la Conference, un rapport spécial portant sur 
l'application de la Déclaration et incluant toutes recommanoations utiles au sujet 
de toutes mesures qu'il conviendrait d'adopter en vue de mettre un terme à la 
politique d'apartheid en République sud-africaine". Dans son quatorzième rapport 
spécial sur l'apartheid présenté par le Directeur 3énéral à la soixante-quatrième 
session de la Conférence internationale du Travail en juin 1978, le Directeur 
général traite de l'évolution récente des problèmes en rapport avec l'apartheid 
dans un chapitre consacré aux restrictions concernant l'accès à la formation 
professionnelle et à l'emploi, ainsi qu'aux questions en rapport avec les relations 
professionnelles. Conformément à une décision prise par le Conseil d'adminis
tration, lors de la deux cent-quatrième session- (février-mars 1978), un débat 
tripartite spécial sur l'apartheid a été organisé pendant la soixante-quatrième 
session de la Conférence (juin 1978), au titre de la contribution de l'OIT à 
l'Année internationale pour la lutte contre l'apartheid. Lors de cette discussion 
spéciale, divers orateurs ont présenté des sug13;estions tendant à. confier à une 
commission ou à un groupe de travail tripartite le soin de promouvoir l'application 
efficace de mesures destinées à l'élimination de l'apartheid dans le domaine du 
travail, et le Président de la Conference a conclu cette discussion en formulant 
l'espoir que le Directeur général présenterait rapidement au Conseil d'adminis
tration des recomn1andations en vue de la mise en oeuvre d'un tel mécanisme. 

III. CESSATION DE TOUT /\PPUI ET DE TOUTE ASSISTANCE FINANCIERE, 
ECONŒIIQUE, TECHNIQUE ET AUTRE AU GOUVERJ\TE~1ENT SUD-AFRICAIN 
ET AU REGIME ILLEGAL DE RHODESIE DU SUD 

8. Les informations concernant la Rhodésie du Sud, l'Afrique du Sud et la 
Namibie qui figurent à cette rubrique dans le rapport du Secrétaire général à 
l'Assemblée générale à sa vingt-neuvi~me session (A/9638) demeurent valables. 

IV. ARRANGEMENTS PRIS EN CONSULTATION AVEC V OUA ET LE CŒUTE SPECIAL 
CHARGE D'ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE L'APPLICATION DE 
LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'Il\TDEPENDI\NCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONIAUX, POUR ASSURER LA REPRESENTATION DES TERRITOIRES 
COLONIAUX D'AFRIQUE PAR LES HOUVEMENTS DE LIBERATION NATIONALE 
INTERESSES, I\ U TITRE QUI SERA JUGE APPROPRIE, LORSQUE DES QUESTIONS 
CONCERNANT CES TERRITOIRES SONT EXAMIHEES 

9. A sa soixantième session, la Conference internationale du Travail a apporté 
des modifications à son règlement intérieur aussi bien qu'aux règles concernant 
les conférences régionales convoquées par l'OIT, afin de permettre la représen
tation à ces conf~rences de mouvements de libi5ration reconnus par l'OUA ou la 

/ ... 
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Ligue des Etats arabes qul auraient été invités et de donner la possibilité 
aux représentants de ces mouvements de prendre la parole au cours de l'examen 
du rapport du Directeur général et de participer aux debats en Commission. 
En vertu de ces dispositions, les mouvements de liberation, dont le Front 
patriotique du Zimbabwe, l'ANC (Afrique du Sud) et la SWAPO, ont été représentés 
à la soixante-quatrième session de la Conférence internationale du Travail 
en juin 1978. 

10. Il convient d'ajouter que la Namibie est devenue membre de l'OIT le 
3 octobre 1978 au titre d'une résolution de la Conf2rence internationale du 
Travail n sa soixante-quatrième session (juin 1978) }/. 

}/ Or.'\anisation internationale du Travail, Bulletin officie~, vol. LXI, 
1978, série A, No 2. 

/ ... 
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o:-tGAJIJISATION ~!OHDIALE DE LA P'\OPniET~ INTELLECTUELLE 

LOri!C'"inal anüa.i0 

Ll9 mars 1972/ 

l. La r~solution 32/3!) de l' l\ssemblée n;2nêrale en date du 28 novembre 1077, qui 
est anR.lo-;ue à la r2solution 33/41 de 1 1 Asse1Y!blêe en date du 13 dêce:rrJ.bre 1978, et 
d'autres résolutions et d~cisions de divers organes d::s rTations Unies relatives aux 
pays et peu~les coloniaux, aux territoires dépendants et aux Etats ayant accédé 
de:9uis peu à. l'indê,Jendance ou sur le point d'y accéder, ont ;;té portées ci 
l'attention du Comit'S de coordination de l'Orbanisation mondiale de la ;-::>ro}Jri6tê 
intellectuelle (Œ1PI) } sa session de septerribre/octolJre 1978, en même temT)s qu'un 
rap1,ort sur les activités ex2cutêes ou 'lrevues pc>r le Directeur ~2n~ral de l 'o:TPI 
]Jour donner suite .~ ces résolutions et décisions (voir FO/CC/XII/4, par. 46 l 80 
et 170/CC/XII/8, Dar. 21 l: 33). La resolution 33/41 et les résolutions et les 
décisions connexes ainsi qu'un rapport sur les acti vi t;:;s accomplies ou en vis ac:êes 
pour donner sui te auxdi tes résolutions et d~cisions seront eux aussi portés :; 
1 'attention uu Comi tG de coordination rl_e l' OllPI et des autres orr;anes d;:::lib2rants 
CŒ1pétents de 1 'O''lPI lorsqu'ils se réuniront en septembre/ octobre 1979. 

2. On trouvera indiqués c'lans les paragraphes ci -après les activités entreprises 
par le Bureau international de l'OI~I et les dGcisions prises par les orsanes 
directeurs de 1 1 Œ1PI en 1973 et au début de 1979, :,,our donner sui te aux r:::solutions 
et décisions des organes de l j orm relatives aux pays et peuples coloniaux' aux 
terri toi res dépendants et aux Etats ayant acc~dê clepuis neu .)_ 1 'indépendance ou 
sur le point d'y acc~der et Q des questions connexes. 

A. Assistance aux réfun;ies 

3. L'assistance aux rêfu,r;iês n'est pas du ressort d2 l'OHPI qui fournit RUX 

services c;ouvernementaux, sur leur demande, une assistance :JOUr 1' élaboration ou la 
rrnse jour de leur lê.n;islation touchant la 1JrO:.'riêtê :~ ntellectuelle, o.insi que 
pour la cr;;etion ou lii modernisation d 1 orc;anismes char·~Gs Cle faire a-r;nliquer cette 
lér';islation, ou encore pour la for"lF'tion de personnes exerçant ou pouvant exercer 
des fonctions officielles dans ce domaine. A ce dernier êr;ard néanmoins, le 
Directeur :>;:::nêral de l'Or~r a invité les or13anes de l'ONU visés dans les 
r6solutions 32/70 et 32/119 de 1 1 Assemblée c;ên~rale, en date du 0 décembre 1977 
et du 16 dêcemhre 1977 resnectiverrent, et dans la résolution 1978/55 du Conseil 
êconomigue et social, en date du 2 août 1973, ,:1 savoir le Conseil des ''Tations Unies 
pour la TTamibie, le Comité sp'Scial contre 1' apartheid et le Haut Corm:J.iss ariat des 
I'Tations Unies pour les réfuc;i~s, ~ pronoser des candi cats ~ des bourses CJ.ui 
~oermettront de recevoir :;n 1979 une fon1ation clans les domaines de la propri êtê 
indus tri elle et des droits d'auteur, c:râce aux dispositions que pr~-::nc1ront lesdits 
or,n;anes et 1 'Ol'lPI. Des candidatures ont êt'S l'roposées p:=œ le Haut Com.missariat 
des Hations Unies pour les réfuc;iês; elles sont actuellement examinées J:l"-r le 
Bureau internation:1l de l'OT1PI. 

1 ... 
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B. Assi.3tance aux necxrües c~es terri toi re'' coloniaux d v ,i\_frique 

~. Le Bureau internatiŒJéÜ Je l'01 IPI et le Secrit2riCLt administratif de l 1 CJUI 
se sont corl3ult2s en fevrier 1978 au sujet de 1 1 assistance aux -peuples coloniau:: 
C:_ 1 Afrique et à leurs Yl10uvements de lib~ration nationale. A la sui te de ces 
consultations, le Bureau interne>tional de l'Œ.lPI a offert d'accorder, );ar l'lnter-
medi aire de 1 1 OUA, une bourse C,e perfectionnement 1J3r mouvPment de lib~;ration 
nettionale destinée ii des ressortissants d'?. terri toi res coloniaux, dont J_a 
cal10_idature ::_Jourra être l)roposêe conformément aux modaliti§s applicabl=-s entré' 
1 1 01JA et les mouvements dè li h?ration nationale reconnus p2.r elle. 

C. Cessation de tout aDl)Ui et de toute assistance financi:"re, 
;:::conomique, teclmique et autre au Gouvernement sud-africain 
et au r~r;ime illén;al de f:hod6 sie du Sud 

5. ]'~Ti le Gouvernement c1 1 J\frique du Sud, ni le r~gime de Bhoétt'sie ,;_u Sud 1;ont 
demande 9 ou reçu 9 une quelconque aide financière, économique, techninue oc;_ 8,1_ltre 
de la 1Jart du Bureau international de l'Ol1PI. En ce qui concerne ,:u::; sp;,;cia
le,.lent la Rhodêsie du Sud, on l'eut noter qu'une déclaration de ccntil1uit i et un 
instrument d 1 adhésion à l::t Convention de Paris pour la protection c1e la> propri ~t'-, 
industrielle ont et2 dêpos~s au~Jrès de la Confédération helvét-:que ~~,ar l'inter-
m~~Llisire de 1 1 o•,bass 2>de du '1oyaume-Uni de Grande-Breta:::;ne et 1 1 Irl "tr:'12 1n :ord et 
au nom du Gouvernement de Rhodésie du Sud. Le G mars 1965, l:::t Con::"~é'~:_'·•,tlo:rl 
helvetique a envoyé une notification et indlqué que l' adhêsicr1 l)r.-:n'1_rr'it effet le 
6 avril 1965. En consêf}_uence, la illwdésie du Sud fi~ure, de"Juis lors, sn_r lé' liste 
des membres de 1 'TJnion de Paris 2talüie :;Jar le Dureau i''tern0,tion2l rle l: (). lPI o D;~ns 
une communication Pn date du 6 o~cembre l9h8 ,le Gouvernel'lent elu -c~ovawP-TJ-.ci r•, 
del-'l8ndê cm Bureau international de lui transmettre à l'avenir toute COll'lmunication 
destinée aux autorit2s de T\hodêsie du Sud. Le Bureau international s'est conform2 
et continue de se conformer ~·: cette demande. 

6 o Les résolutions 31/30 du 29 noveJ'Ylbre 1976 et 31/!~ rr et Jl/6 J du 
~: novembre 1976 de 1 1 Assembl6e générale, ainsi que le Pror:;rao11me d 1 action contr'2 
l' 1'1Partheid (résolution 31/G J, annexe) y comoris le para::;r2.'Jhe 22 Cie ce pro2:ra ~;;·e, 
:-cnr lequel il est demand2 aux institutions sp.::cialis~es d'em~lêcher le rê:-;irne 
i''lciste sud-africain de participer sous quelque forme c:!_Ue ce soit aux travac11~ ·:le 
leurs ore::1-nisations 9 ont été :;crtPs :0: l' "'ttrntion élu CcrntP Ôl' coordin2tion ch-
1 1 Qi1PI 2i. sa derni:~re session, qui s 1 est tenue en septembrc'-octobre lS''T7. 

T. Le Comi tG de coordination cle 1 1 0 lPI a d~-·cidG dP Drler le Directeur e;ên~ral 
:~,:_1_2 n'inviter le rêr;ime rs.ciste su0_-africain ~ aucune rêv_nion de l'n11PI, de :3~~· 

or::;anes ou de ses unions 11 et ':inscrire à l'ordre cl_u jour des sessions de 1979 c1 c-0 
1 1 f,ssenblée r:;êm;rale et des autres or,a:anes directeurs de l' OT.iPI un point inti tul; . 
'Emn~chE'l'l<::'nt ~,. r.~gime r:lciste· sud-africEtin de partici·-·er aux réunions de 1'0; iPI ~ 
c'e ses orc;anes et de ses unions 1 n. Les nrochaines sessions de ces orr~anes directr::nrs 
roont nrévues ]JOUr septe,nl,re/octobre 1!)79. 

S. En vue de donner effet il la dew,_nde du Cami tê de coordination de l' ONPI, 
clepuis la date de la d2cisioi1 dudi t Comi tê, aucune invita-Gion ~~: unP Q_uelconqul.': 
réunlon organisée nar l' 0''1PI, ses organes ou s-:::s unions n 1 a été adress8e pn.r le 
Directeur gén2ral de 1 1 01 PI au Gouvernement de 1 1 Afrir1ue d'~ Snd. 

1 ... 
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D. Représentation des territoires coloniaux d'Afrique nar les 
mouvements de lib6ration nationale intéresses 

9. Il convient de noter que les clisnosi ti ons à nrendre pour octroyer le statut 
d'observateur aux mouvements de liberation nationale reconnus TJar l'OUA ont fait 
l 1 objet d'entretiens entre le Bureau international de l' or"lPI et le Secrétariat 
administratif de l'OUA. En outre, le Secrétariat administratif de l'OUA a 
communique au Bureau international de l' m1PI les noms des mouvements de libération 
nationale reconnus par l'OUA. Le Directeur général de l 1 0Jœi soQmettra aux organes 
directeurs concern2s, à leurs sessions de 1979, des pro2Josi ti ons tendant 8. octroyer 
le statut d'observateur auxdits mouvements, en cas de demande en ce sens. 

b~. _A"ssistance aux ~tats ay.'înt acc~r'i-~ de-ouis peu;::: l'indépendance ou 
sur le point d'y 11ccêder et aux 2tats a·f'ric,.ins se trouvant dans 
une situation économicme di ffi ci le ou requerant des l·Jesures 
d'assistance snéciale 

10. Le Directeur général de l'OI1PI s'efforcera de satisfaire, dans la limite des 
ressources disponibles, les der1andes d'assistance des c;ouvernel'lents des pays 
d:;sie;n6s dans diverses resolutions de l' J',ssenbl3e générale et du Conseil économique 
et social COI'lme nécessitant une assistance spéciale, et en TJ:<rticulier 1 1 Ancola, 
le Botsuana, le Cap-Vert, les Comores, Djibouti, la Guinée-Bissau, le Lesotho, le 
'rozambique, les Seychelles, Sao Tomê-et-Princi!Je, les Tonc;a et la Zambie, 

11. Dans cette optique, il convient de noter que l; Directeur g~nêral de l 1 O!lPI 
satisfera, dans la linite :les ressources dis;?onibles, toute demande d'assistance 
emanant des Gouvernements elu Bot sv; ana, du Cap-Vert) cles Comores, de Djibouti 9 

de la Guin6P-Dissau 9 (lU v~sotho 9 du 'OZambique 9 des Seychelles et de Sao Tomé-et
Principe pour la réalisation de proj c:ts da:r1s les domaines de la compétence lle 
l 1 Üi 1PI. De ce point de vu<=:, il convic=nt de noter que le ~3ureau interna.tionsl de 
l 'OYIPI procède aux arranr;ew~-:;nts nécessaires avec les secrétariats de la CEA et de 
l'OUA en vue d 1 organiser, en 1978 ou au rl2but de 1979, un séminaire sur lR. 
1Jropri2té intellectuelle au b2nêfice des Etats membres de 1 1 OU.fc nouvelle:t'1_ent 
i:.J.dépendants dont les noms suivent : f\.nc;ola, Cap-Vert, C01110res 9 :Jjibouti 9 

Guinée-Bissau, ~'lozambique 9 Sao 'roi'lê-et-PrinciiJe et Seychelles, Le Front patriotique 
LLU Zimbah1·re et la SFAPO seront éc;alement invités au seminaire. 

12. En outre, une demande d 1 assistance émanant du Gouvernement du Cap-Vert en vue 
d 1 organiser un séminaire consacré aux problèmes des artistes et écrivains nationau': 
est en cours d'examen. 

13. I::n 1978, une aide sous forrüe de bourses a été o.ccordie dans le cadre du 
t'ro.c;ramme de bourses de 1 1 o; jpi aux Gouverneli1cnts du Lesotho, des Seychelles et de 
lo. Zambie. Une aide a êc-o:nlement 6tt~ fonrnie 21 l'Grro:mlisation de la pronriêt;;i 
industrielle de 1'1\fri(]_ue an':':lOj?hone ( ~SAIUPO) , qui comnte lë. Zambie pa~mi ses 
~ùembres. 

14. En outre, le Directeur -;énéral de l'01 JPI a porté 21. l'attention des orc;anes 
directeurs de l 'Oi!PI 2. leurs sessions de se1JteE1bre!octobre 1978 les décisions de 
l'Assemblée ~énérale et du Conseil économiq~e et social concernant l'inscri~tion 
de l'Angola, du CaD-Vert, des Comores, de :Jjibouti 9 de la Guinée-Bissa,u, de 
Sao Tomé-et-PrinciiJe et des Seychelles sur la liste des pays les moins avancés, 
8lnsl que la décision du Conseil :~conominue et soci2l d'accorder au , Iozambique 
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le r11ême traitement que celui dont bénéficient les pays en développement les moins 
avancés; le Directeur général aura ces décisions présentes à l 1 esprit lors de 
l 1 exécution du programme. 

15. Dans c~ ë!.or.mü1e" il convient de noter que le Directa'-r général de 1 1 o: 1PI a 
cL'" Je, attiré 1 1 o.ttention des comités J::ler:ruments char,r:;?s des questions re le:, ti ves .~\ 
le. nronri&t6 j_ndustriell~ et aux droits d 1 auteur et assiinilés sur les décisions de 
1 1 !~ssemblêe c;énérale concernant l 1 extension aux pays concernés des I"l_êwles avnnta,r:ses 
que ceu.x dont l;ênéficient les IJays en di'.:vel0'1pement les moins avancés. Il convient 
S::;alen;ent de no:~er que ces décisions sont _l]rises en compte dans l 1 organisation du 
s ClJJlne"ire ::l 1 1 intention de certains "V"jf'Y2 nouve llPment indépendants , ne nt ionnê 
ci-dessus. 

10 0. 
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COlŒERJï:ECE DI:S NJ\.TIŒTS UrTIES SU:rl LE co; ,;::ercE ET LE DEV~LOPPEiiY::~TT 

LOric;inal 

[2G mars 1972.7 

1. La résolution 33/41 de l' Asse<Dblée c;énérale a été dÛment portée à 1 1 attt:ntion 
cle tous les services intè;ressês de la Conférence des ITations Unies sur le commerce 
et le développement ( CNUCED). D2fêrant 3. la demande figurant au paragraphe 14 de 
cet te résolut ion, la CNUCED presente ci-après lme réponse préliminaire concernant 
les actions spécifiques entreprises par ses services à ce sujet, dans le cadre de 
son aandat global. 

A. Enquête sur la situation êconoElique et sociale du Zimbabwe 

2. En juin 1978, le Front patriotique du Zimbab-vre a demandé au PNUD d'entreprendre 
une enquête sur la sitt~at:ion économique et sociale du Zimbabwe en vue de préparer 
la voie au passage décisif du Zimbabwe du colonialisme à un developper1ent économique 
et social autonome. Conformên1ent aux résolutions 31/30 et 32/19 de l' AsseE!blêe 
générale, en date du ll novembre 1977, et aux décisions pertinentes du Conseil 
d 'a,dministration elu PNUD sur 1 1 assistance aux mouvements de libération nationale, 
le PNUD a approuvé et consenti à financer le projet PAF/78/010 (étude macro
économique du Zimbabi-re) et a. demandé à la CNUCED cl 'en assurer l 1 exécution. 

3. Reconnaissant l'importance de ce projet, le Secrétaire général de la CNUCED 
a confié la direction de l 1 étude à un Secrétaire général adjoint de la CNUCED et 
chargé le Directeur et le personnel de la Division des questions monétaires, 
des questions financières et du développement de fournir l'appui technique 
nécessaire. Les travaux au titre du projet, dont le lieu d'exécution est situé 
au siège de la CNUCED à Genève, ont débuté en novembre 1978. Le projet est exécuté 
par un économiste principal assisté d'experts zimbabwéens et internationaux. 
L'equipe travaille en collaboration étroite avec la Division des questions 
monétaires, des questions financières et du développement. Pour l'exécution elu 
projet, la CNUCED et l 'èquipe ont établi des relations étroites avec les insti
tutions spécialisées des Nations Unies et bénéficié de leur assistance. 

4. Les étapes du projet coMportent : 

a) Une enquête économique et sociale détaillée aux niveaux globa.l et 
sectoriel: 

b) Une analyse du potentiel de développement économique et social, compte 
tenu de l'élimination escorn.ptée des entraves résultant de plusieurs décennies cle 
domination coloniale et raciale; 

c) L 1 élaboration de propositions concernant di verses stratérües de 
développement économique et social~ 

d) Un inventë.ire des projets possibles nécessitant une coopération 
financière et technique internationale. 

1 . .. 
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5. Afin de réaliser ces tâches , 1 1 équipe charrsêe du :projet a entrepris de 
rasst:wbler et d'analyser toutes les données importantes, statistiques et autres, 
afin de Flettre en évidence les caractéristiques structurelles et fonctionnelles 
de 1' éconorr1ie. En outre, elle procède à une évaluation des études et enquêtes 
déj.3: rt"alisées s11r le Zi!!;bc_,bve et à leur utilisation afin de mettre en évidence 
les principaux :problèn1es e·c questions auxC]uels le Gouvernenent du 7:imbabvre rlsC1_ue 
d'être confronté au lendemain clé l 1 accession à l 1 ind8pc:ndance. Un rapport 
préliminaire devrait être disponible à L't Ni-1979. 

6. Il est i:mport ant de noter que ce projet ainsi que les efforts des 
rTations Unies en faveur de la Fmnibie constituent une occasion unique pour le 
système des Nations Unies de contribuer d 1 une façon sic:nificative à 1 1 analyse 
des types de :probl;;U'=S et (le questions qui risquent de se poser au moment de 
1' accession 2\ l 1 indépendance ainsi que de quelques solutions éventuelles 
susceptibles ~'être appliquées. 

D. Namibie 

1. En avril 1977, cille mission du Conseil c1es Nations Unies pour la Nar.1ibie a 
eu des consultations avec le Secrétaire c:éneral et cl' autrPs hauts responsables 
de la CTmCED ~/. En juillet 1917, le conseiller interrégional du Programme 
spécial de la CNUCED pour les :pays en developper'~ent les moins avancés, les 
:pays en développement sans littoral et les pays en développement insulaires, 
a rêdi.'!2 cille note sur la politique COfc1lY1_erciale et la planification du secteur 
extérieur de la Jlamibie. Un consultant de la CHUCED a rédigé une étude sur le 
secteur ,;canonique ext;::rieur et en particulier sur l' inclustrie du dialJ'_ant, en se 
fondant sur le décret no l pour la l)rotection des ressources naturelles de 
la Famibie :promulcué :par le Conseil des Nations Unies pOlŒ la Hamibie le 
27 septenbre 1974 5/. La CIJUCED fournit actuellerr1ent un R:p:pui à un consultant 
qu'elle a r<?cruté ~n vue d 1êtablir une étude sur les modalités et l 1 im:portance 
du trëfic IEEtritirr:e dc;ns le :port de Halvis Bay. La CNUCED e, participé activeE',ent 
à la pre1r1ière ré-union del Groupe de planificHtion :pour le Programrr.e d 1 édification 
de la nation nanibienne qui s 1 est tenue à Lusaka en mai 1?78 §j. Le Proc;ram:me 
spécial a fourni au Bureau du Haut Conmissaire des Fations Unies pour la Namibie, 
de lë, :ro_; -août à la mi -se1ltembre 1978 o les servi ces d 1 cm w_embre du :personnel en vue 
d'apprécier et d'affiner les projets recommandés prioritairement par la SVJAFO 
pour le Pro;::re,rr.e d 1 êc".ifi ~è.tiGn de la nation namibienne. Il est prévu que, dans 

4/ Pour le YC'!_)port cl~l Conseil concernant cette r.1ission, volr Docc®ents 
officiels de l' !cSs erc1tl ~l~ ~;éni?rale, trente-deuxi~lYJe session, Sup<::lé!'·ent Ho 24 
(A/32/24), vol. II, annexe III, uar. 78 à C)l. 

5/ Ibid. , viw;t-neuvièNe session, Supplêœent no 24A ( A/9624/ Add.l) , p2r. ,S4. 
Le c1é~ret est :paru sous sa forme définitive clans le numéro l de la Gazette 
de nerni"bi·.'· 

6/ Documents officiels rte 1 1 Assemblee ."énéral~, trente-truisième sesslon. 
Suppl~ment No 24 (~/33/24) , vol. II, annexe V. 

1 ... 
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un proche avenir, la CNUCED assurera 1 'exécution d'un p1·ojet d'assistance technique 
intitule "Politiques et planification du secteur de 1 1 economie extérieure", 
comportant des analyses sur les problèmes économiques stratégiques et un choix 
d'options politiques susceptibles d'être utilisées par le nouveau gouvernement 
lors de l'accession à l'indépendance. 

8. Aux termes de sa résolution 3280 (XXIX) du 10 décembre 1974, l' Asse:mblee 
générale a décidé d'inviter à titre d'observateurs, sur une base régulière, les 
représentants des mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA à 
participer aux travaux pertinents des Grandes commissions de l'Assemblee et de 
ses organes subsidiaires intéressés, ainsi qu'aux conférences, séminaires et 
autres réunions organisés sous les auspices de 1 'Organisation des Nations Unies 
qui intéressent leurs pays respectifs. Les avis concernant les sessions de la 
Conférence et du Conseil du commerce et du developpement et les conferences 
organisées sous les auspices de la CNUCED sont adressés (comme 1 1 a demandé le 
Bureau de l'OUA à Genève) aux mouvements de libération nationale par l'inter
médiaire du Secrétaire exécutif du Cami té de coordination de 1 1 OUA pour la 
libération de 1 'Afrique, à Dar es-Salam. Les mouvements de libération nationale 
ont été invités à participer à un stage sur les principaux problèmes relatifs 
au commerce et au developpement qui se posent en Afrique dans le contexte du 
nouvel ordre économique international, qui a été organisé à Addis-Abeba du 
16 au 19 février 1978 sous 1 1 égide et la direction c·ollecti VE'S OE' la crTUCED, de 
la CEA et de l'OUA, à l'intention des hauts fonctionnaires nationaux. Les 
dispositions voulues ont été prises pour assurer le paiement des frais de voyage 
et d'une indemnité journalière, pour chaque réunion, à un représentant de chacun 
des mouvements de libération. 

9. En application d'une directive du Conseiller juridique de l'Organisation 
des Nations Unies, les invitations adressées aux mouvements de libération 
nationale ne sont expédiées qu'après confirmation, par le Service juridique, 
de la liste des mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA à un .. ,. 
moment quelconque. Au 12 décernbre 1978, les mouvements de libération nationale 
d'Afrique australe reconnus par l'OUA étaient les suivants : Front patriotique 
du Zimbabwe; SWAPO; ANC (Afrique du Sud) et PAC. 

10. Des avis concernant la tenue, en mai à Manille (Philippines), de la 
cinquième session de la CNUCED ont été expédiés aux quatre mouvements de libération 
nationale par l'entremise du Secrétaire exécutif du Comité de coordination de 
l'OUA. 

11. La liste des précédentes réunions de la C~IDCED et des mouvements de 
libération nationale reconnus qui y ont assisté s'établit comme suit : 

Reunions 

Conseil du cow~erce et du développement, première partie 
de la quinzième session, 5 au 15 août 1975 

Conseil du cowmerce et du développement, deuxième partie 
de la quinzième session, 30 septembre-2 octobre 1975 

Organisation 

PAC 

ANC (Afrique du Sud) 

/ ... 



Réunions 

Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1977, deuxième 
partie, 12 septembre-! octobre 1977 

Conseil du commerce et du developpement, neuvième session 
extraordinaire, deuxieme partie, 23-27 janvier 1978 

Conférence des Nations Unies sur l'huile d 1 olive, 
5-7 avril 1978 

Conseil du corrilllerce et du developpement, dix-huitièm.e 
session, 29 août-li septembre 1978 

Conférence des Nations Unies pour la négociation d'un 
arrangement international destiné R remplacer l'Accord 
international sur le ble de 1971, tel qu 1 il a été 
proro~ê, 6 au 24 novembre 1978 

Conférence de négociation des Nations Unies sur un 
fonds commun dans le cadre du programme intéc;ré 
pour les nroduits de base, rt'nrlsc de la ÔE'uxième 
session, 14 au 30 novembre 1978 
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Organisation 

PAC 

PAC 

8\-TAPO 

.ANC, P.AC, Front 
patriotique du Zimbabwe 

P.AC 

PAC 

1 . .. 
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PROGRAHl'lE DES NATIONS UFIES POUR Œ DEVELOPPEI•ffiJ\TT 

Lüriginal an~lais/chinois/ 
espac;nol/français/ 
ru~s~/ 

LlJ mars 1972/ 

lo A sa vinc;t-cinquième sesslon, en JUln 1978, le Conseil d'administration du 
PNUD a adopt2 la décision 25/2 par laquelle il aJ entre autres dispositionsJ prié 
lrAdministrateur de :_or~parer et de présenter au Conseil" lors de sa vin[!t-sixiême 
session 1 un rapport donnant le detail des projet-:: approuvés par le PNUD et financés 
;, l'aide des ressources fournies en vue d'une assistance aux mouvements de 
libération africains reconnus par 1 1 OUA. Ainsi o_u' il est indiqué dans cette 
d2cision, ces ressources comDrennent notamment une so~~e srr~plêmentaire de 
7 millions de dollars 2 pr~lever sur la réserve du ProcranMé pour l'assistance aux 
;~ouvements de libGration africains reconnus par l'GUA et une augmentation de 
_; millions de dollars du chiffre indicatif de planification de la Namibie. 

2. Cn trouvera ci-joint (voir pièce jointe) un exemplaire du rapnort demandé 
dans la décision du Conseil dont on espère qu'il répond aux demandes d'informations 
concernant la fourniture d'assistance aux réfu~iés et aux peuples des territoires 
coloniaux. Il convient toutefois de noter que, bien que son proc;ramme de coopé
ration avec les mouvements de liberation n9,tionale comporte indirectement des 
el2ments d'assistance aux rCfugiés 1 Le PITUD ne fournit pas une assistance sêparSe 
et distincte aux rêfuc;iês en tant que tels. 

J. En ce qui concerne les arran~ements pris pour assurer la représentation des 
territoires coloniaux africains au r,onseil d'administration par les mouvements de 
libération nationale concernêsc il convient de rappeler que le Conseil} [\ sa 
vinro;t-deuxième session) a dêcidC o,ue les représentants des mouvements de libération 
africains reconnus par l'OUA seraient dorénavant invités ci participer en tant 
qu'observateurs aux travaux du Conseil pendant toute la durée de ses sessions. 
En conséquence) ces re:_orêsentants sont invités ~Participer aux travaux du Conseil 
d'administration, que 1' e.ide aux pays et l)euples coloniaux fil:':ure ou non ,"'\ 1 'ordre 
du jour. En 1978, un renr2sentant de la S\Jl\PO a assisté aux reunions du Conseil 
en janvier et des reprês~ntants de 1 'AEC (Afrique du Sud), du PAC et de la Sl!APO 
ont assisté ~î la vingt-cinquii;:me session du Conseil en juin. En outre 1 des repre
sentants du Front patriotique du Zimbabwe ont assisté aux réunions de janvier 1979 
du Conseil. Dans chaque cas, tous les frais de voyage et cle séjour afférents ont 
~tê supportés par le PrTUD. 

l: Enfin, conforiJ12ment aux r,êsolutions nertinentes du Conseil de s2curi t2 et de 
1 1 Assemblée r,;énêrale, ni le Gouvernement cl' Afrique du Sud) ni le r5,'3i"le ill:;e;al de 
Rhod~sie du Sud ne reçoivent une quelconque assistance financière} 6conomiqueJ 
technique ou autre du PHUD et ils ne participent en aucune manière aux activités 
du Program_me. 



A/34/208/Add.2 
Français 
Page 15 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Vingt-sixième session 
Juin 1979 

_{Original anglais/chinois/ 
espagnol/français/ 
russ~/ 

Pièce jointe 

ASSISTANCE FOURNIE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN 1978 

Document DP/362 

Rapport de l'Administrateur 

r---------------------------------------------------------------------------------
Résumé 

A sa vingt-cinquième session, en juin 1978, le Conseil d'admini
stration a décidé, entre autres, d'avancer 7 millions de dollars 
à prélever sur la réserve du Programme, jusqu'à l'exrumcn qui doi~ 
avoir lieu au milieu de la session en 1979, en vue de l'octroi d'une 
assistance supplémentaire aux mouvements de libération afric~~ns 
reconnus par l'OUA et d'accroître de 3 millions de dollars le CIP de 
la Namibie par imputation sur les ressources disponibles au titre des 
CIP non répartis, et il a prié l'Administrateur de préparer et de 
présenter au Conseil lors de sa vingt-sixième session, un rapport 
donnant le détail des projets approuvés par le PNUD et financés à 
l'aide des ressources ainsi prévues. Depuis lors, quelques progrès 
appréciables ont été enregistrés, et la présente note a pour objet 
d'offrir un tableau précis de tous les projets approuvés et financés 
par le PNUD depuis l'entrée en application du programme d'assistance 
aux pays et aux peuples coloniaux, l'accent étant mis sur l'assistance 
fournie en 1978. Ce rapport est divisé en sept sections suivies d'une 
conclusion : 

I. PROGRES ENREGISTRES DEPUIS LA DERNIERE SESSION DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

II. ASSISTANCE A LA SWAPO ET AU CONSEIL DES NATIONS UNIES POUR 
LA NAMIBIE 

III. ASSISTANCE AU FRONT PATRIOTIQUE DU ZIMBABWE 
IV. ASSISTANCE A L'ANC ET AU PAC D'AFRIQUE DU Sl~ 
V. ASSISTANCE INTERESSANT SIMULTANEMENT PLUSIEURS MOUVEHENTS 

DE LIBERATION NATIONALE 
VI. SITUATION FINANCIERE DU PROGRAMME 

VII. COORDINATION DE L'ASSISTANCE FOURNIE _PAR LES ORGANISMES DES 
NATIONS UNIES AUX MOUVEMENTS DE LIBERA~ION NATIONALE 

1 . •. 
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I. PROGRES ENREGISTRES DEPUIS LA DERNIERE SESSION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1. Quelques progrès appréciables ont été enregistrés depuis la dernière réunion 
du Conseil d'administration, en juin 1978. Ils intéressent l'évolution de la 
situation en Namibie et au Zimbabwe. 

a) Namibie 

2. Comme suite à la résolution 435 du Conseil de sécurité en date du 28 septembre 
1978, par laquelle le Conseil a décidé, entre autres, de créer, pour une durée 
pouvant aller jusqu'à 12 mois, un Groupe d'assistance des Nations Unies pour la 
période de transition (GANUPT), aux fins d'aider le Représentant spécial du 
Secrétaire général à assurer dans un proche avenir l'indépendance de la Namibie 
au moyen d'élections libres sous la supervision et le contrôle de l'Organisation 
des Nations Unies, le PNUD a été appelé à participer à l'exécution du Programme 
d'édification de la nation namibienne et à financer certains des projets de prépa
ration à l'indépendance retenus lors de la réunion interinstitutions de planifi
cation qui a eu lieu à Lusaka (Zambie) en mai 1978, sous la présidence du Commis
saire pour la Namibie, et auquel l'Administrateur assistant et Directeur régional 
pour l'Afrique a activement participé. A la suite de l'atelier, en août 1978, le 
PNUD a détaché l'un de ses administrateurs pour une période d'un mois auprès du 
Commissariat pour la Namibie, afin d'aider le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie à achever la mise des projets de préparation à l'indépendance et à effectuer 
une étude descriptive de la Namibie, qui servirait de base à l'octroi d'une assis
tance technique à la Namibie indépendante. En outre, il a été convenu entre le 
PNUD et le Commissariat pour la Namibie que le PNUD serait chargé de diriger 
l'exécution générale du Programme d'édification de la nation namibienne. 

b) Zimbabwe 

3. En ce qui concerne le Zimbabwe, la proposition que l'Administrateur assistant 
et Directeur régional pour l'Afrique avait faite aux dirigeants du Front patrio
tique de préparer, avec leur collaboration, une enquête sur la situation économique 
et sociale du Zimbabwe, a été acceptée sans réserve par toutes les parties inté
ressées. L'enquête a été officiellement approuvée~par le PNUD en juillet 1973, 
la CNUCED devant être chargée de l'exécution. Le principal but de l'opération 
était de préparer la voie au passage décisif du Zimbabwe d'un modèle de dévelop
pement colonial à une situation de pleine indépendance économique. L'enquête, 
réalisée sous la direction de M. H.M.A. Onitiri, Directeur de l'Institut nigérian 
de recherches sociales et économiques d'Ibadan, doit normalement être terminée en 
mai ou juin 1979. Le rapport qui en résultera constituera, entre autres, la base 
du programme initial d'assistance technique du PNUD à la nation indépendante du 
Zimbabwe. 

1 •. . 
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II. ASSISTANCE A LA SWAPO ET AU CONSEIL DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE 

a) Assistance fournie à la SWAPO 

4. L'Administrateur a indiqué à la vingt-cinquième session du Conseil d'adminis
tration que le PNUD finançait, à la demande de la SWAPO, les projets ci-après 
dont le coût total s'élevait à 1 224 748 dollars : 

Enseignement et formation 

SWP/75/001 ·-Assistance à la SWAPO dans le domaine de l'enseignement 
SWP/77/003- Formation aux techniques de l'information et de la publicité 
SWP/77/004 -Assistance à la SWAPO dans le domaine de l'enseignement 

5. Le projet SWP/75/001, dont le coût était de 172 710 dollars, a pris une 
nouvelle ampleur, pour répondre aux besoins croissants de la SWAPO qui manque 
d'enseignants et de salles de classes, la ferme de la SWAPO située à proximité de 
Lusaka (Zambie) ayant accueilli de nouveaux réfugiés namibiens. 

6. Le projet SWP/77/003, d'un coût de 31 500 dollars pour un an, est destiné 
à former des Namibiens aux techniques d'information. 

7. Le projet SWP/77/004, d'un coût de 199 500 dollars pour trois ans, a trait à 
l'enseignement. Il vise à aider la SWAPO à ouvrir en Angola une école destinée 
aux réfugiés namibiens. Il est prévu de fournir à la SWAPO du matériel et des 
fournitures scolaires, ainsi que les fonds nécessaires pour recruter des enseignants 
namibiens. 

Agriculture 

SWP/77/002 -Assistance à la SWAPO dans le domaine de l'agriculture 
SWP/77/005 -Assistance à la SWAPO dans le domaine de l'agriculture 
SWP/77/006 -Transport par avion de denrées alimentaires 

8. Le projet SWP/77/002, d'un coût de 58 208 dollars, est un projet agricole de 
faible empleur destiné à aider les Namibiens à se familiariser avec les techniques 
agricoles modernes. 

9. Le projet SWP/77/005, d'un coût de 29 382 dollars pour un an, a été approuvé 
dans le but d'aider la SWAPO à mettre sur pied en Angola une ferme semblable à 
celle qu'elle a construite en Zambie à l'intention des Namibiens. Les fonds alloùés 
ont servi à acheter des semences, des engrais et des outils agricoles. 

10. Le projet SWP/77/006, d 1 ""1 coût de 104 000 dollars, a été approuvé à titre 
d'urgence pour contribuer au financement des frais de transport par avion, de 
Zambie en Angola, à-~ denrées alimentaires fournies par la SWAPO à l'intention des 
réfugiés namibiens. La compagnie nationale d'aviation yougoslave a participé avec 
le ~NUD à cette opération 

1 . .. 
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Santé 

SWP/75/002 - Assistance à la SWAPO dans ~e domaine de la santé 

J.l. Le pro,jet SWP/75/002, dont le coût s'élève à 284 998 dollars et qui est 
réalisé en Zambie, permet avec le concours de médecins et de personnel infirmier 
nB.llii.biens qui jouent ainsi un rôle capital, de dispenser des soins et une formation 
paramédicale aux réfugiés. 

Télécommunications 

SWP/77/001 - Formation aux métiers des postes et des télécommunications 

12. Le projet SWP/77/001, d'un coût de 344 400 dollars vise à former du personnel 
aux reétiers de la radio, des postes et des télécommunications. Le programme de 
formation des premiers stagiaires doit en principe s'achever en 1979. Le Gouver
nement zambien, qui a fourni les facilités nécessaires à l'exécution du projet, 
autoriser11 les stagiaires, une fois leur formation achevée, à exercer au besoin 
leur profession en Zambie. 

13. On trouvera ci-après la liste des nouveaux projets intéressant la SWAPO qui ont 
été approuvés par le PNUD depuis que le dernier rapport de l'Administrateur a été 
présenté au Conseil : 

SWP/78/001 - Formation aux techniques de la construction de logements 
SWP/78/002- Assistance à la SWAPO dans le domaine de l'enseignement (Phase II) 
SWP/78/004 - Participation des femmes au développement 
SWP/78/005 -Assistance à la construction de centres de santé et d'enseignement 

14. Le projet SWP/78/001, d'un coût de 97 000 dollars pour un an, a été approuvé 
par le PNUD en vue d'appuyer les efforts faits par la SWAPO pour constituer un 
effectif en personnel qualifié dans le domaine de la construction de logements. 

15. Le projet SvŒ/78/002,dont le coût se chiffre à 410 300 dollars pour trois ans, 
est la continuation du projet SwP/75/001 mentionné au paragraphe 5 ci-dessus, qui 
s'était achevé en décembre 1977. Les objectifs restent inchangés. 

16. Le projet SWP/78/004, d'un coût de 159 900 dollars, vise à améliorer les compé
tences des femmes n~nibiennes dans la perspective de leur participation au dévelop
pement et permet par ailleurs de renforcer les structures institutionnelles du 
Conseil des femmes de la SWAPO. 

17. Le projet SWP/78/005, d'un coût de 167 000 dollars, tend à faciliter aux 
réf1Jgiés namibiens 1' accès aux établissements zambiens, grâce à la construction de 
ponts et de routes, ainsi qu'à la fourniture d'autres équipements,matériels et outils 
nécessaires à cet effet. 

18. L'approbation de ces nouveaux projets porte le total de l'assistance fournie à 
la SVlAPO à un montant de 2 058 948 dollars, qui, par secteur, se répartie en pour
~entage comme suit : 

Enseignement et formation 
Agriculture 
Santé 
Télécommunications 

54' 72 
10,57 
15,71 
1.9, oo 

p. 100 
p. 100 
p. 100 
p. 100 
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b) Assistance fournie au Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

19. A sa vingt-cinquième session, le Conseil d'administration avait décidé 
d'accroîtré le CIP de la Namibie pour 1977-1978, pour le porter de 4,75 à 7,75 
millions de dollars. Moyennant un solde non dépensé au cours du dernier cycle de 
programmation qui s'élève à 0,58 million de dollars, la Namibie dispose à présent 
d'un total de 8,33 millions de dollars. En étroite collaboration avec le Commis
sariat pour la Namibie, le PNUD a approuvé huit des projets de préparation à 
l'indépendance inscrits au Programme d'édification de la nation namibienne, repré
sentant·un coût total de 5,1 millions de dollars. La répartition sectorielle des 
projets financés par le PNUD est la suivante 

Planification et développement économiques 

NAM/78/001 - Séminaire sur la politique et la planification économiques 
NAM/78/002 - Formation et recherches concernant les sociétés transnationales 
NAM/78/006 - Secteur extérieur de l'economie - Orientation et planification 
NAM/78/008 - Assi~tance préparatoire à la création d'un centre de formation 

professionnelle 

20. Le projet NAM/78/001, d'un coût total de 38 900 dollars, a été approuvé par 
le PNUD pour tâcher d'aider la Namibie à formuler ses options socio-économiques 
nationales et à concevoir des organisations appropriées pour la planification et 
la gestion du développement. 

21. Le projet NAM/78/002 a pour but d'aider à développer les compétences profes
sionnelles des futurs administrateurs namibiens, qui contrôleront les activités des 
sociétés transnationales et négocieront avec elles au nom du Gouvernement namibien 
indépendant. Le PNUD a été prié de fournir les fonds nécessaires, évalués à 
124 400 dollars, pour que le projet soit mis en oeuvre durant la période de prépa
ration à l'indépendance. 

22. Le projet NAM/78/006, dont le coût s'élève à 253 000 dollars, est destiné à 
renforcer la position et les perspectives de l'économie d'une Namibie indépendante 
du secteur extérieur, c'est-à-dire à accroître les recettes visibles et invisibles 
d'exportation et à réduire à un minimum le coût des impo1~ations. 

23. Le projet NAM/78/008, d'un coût de 24 500 dollars pour deux mois, a pour 
objectif de formuler des propositions prec~ses en vue de la création d'un grand 
centre de formation professionnelle à l'intention des Namibiens. 

Pêche 

NAM/78/003- Bourses d'études de haut niveau sur la pêche 
NAM/78/005 - Analyse des options nationales dans le domaine de la pêche 

24. Le projet NAM/78/003 a été spécialement conçu pour faire en sorte qu'après 
l'indépendance, les postes supérieurs soient occupés par des spécialistes ayant 
une bonne connaissance des problèmes de la pêche en général, et des problèmes 
susceptibles de se poser en particulier en Namibie, afin que les décisions puissent 
être prises rapidement et à bon escient. Le PNUD a été prié de fournir les 28 000 
dollars nécessaires pour financer l'or.troi de bourses à deux Namibiens qui seront 
sans doute responsables de la pêche après l'indépendance. 
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25. Le projet NAM/78/005 a été approuvé par le PNUD pour un coût de 219 600 dollars. 
L'objectif est d'établir des plans détaiJlés pour permettre, après l'indépendance, 
la poursuite des activités de pêche au large des côtes de la Namibie, en tenant tout 
particulièrement compte des aléas qui empêchent de prévoir l'état du secteur de la 
pêche lors de l'accès à l'indépendance. 

Mise en valeur des terres 

NAM/78/004 - Evaluation de la qualité des terres 

26. Le projet NAM/78/004, d'un coût de 207 600 dollars, vise à recueillir toutes 
les données disponibles sur la qualité des terres en Namibie et à les exploiter, en 
même temps que la reproduction par satellite, pour dresser une carte des terres 
utilisables pour la culture et l'élevage. 

Administration du travail 

NAM/78/007 - Services consultatifs en matière de législation du travail 

27. Le projet NAM/78/007 consistera à exposer en détail les dispositions précises 
de la législation du territoire qui renferment ou suscitent une discrimination 
en matière de travail et d'emploi et à formuler des propositions et recommandations 
tendant à abroger, amender ou remplacer ces dispositions, ainsi qu'à créer le cadre 
dans lequel les normes figurant dans les conventions et recommandations de l'OIT 
pourront être envisagées. Le coût du projet est évalué à 62 300 dollars pour une 
durée de six mois. 

28. Il convient de signaler que le PNUD continue de fournir son appui à l'Institut 
des Nations Unies pour la Namibie, établi à Lusaka (Zambie), au titre du projet 
NAM/76/003. Le programme de l'Institut a été élargi et le nombre des étudiants est 
passé de lOO à 200. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a chargé l'Institut 
d'entreprendre une série d'études sur la Namibie dans le cadre du Programme d'édifi
cation de la nation namibienne. Comme il est indiqué dans le rapport de l'an 
dernie~, le budget de l'Institut est en grande partie financé par le PNUD. En 1978, 
sur un montant total de 3 750 000 dollars approuvé~en 1977 pour cinq ans, l'Institut 
a reçu près de 800 000 dollars. 

29. Au total, les engagements prévisionnels en faveur de la Namibie et les crédits 
affectés au titre de son CIP se montent à 4,34 millions de dollars, dont 80 p. 100 
consacrés à l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et 20 p. lOO à l'exécution 
du Programme d'édification de la nation namibienne. A ce jour, il reste un montant 
non engagé de 3,99 millions de dollars, imputable sur le CIP, qui est destiné à 
l'usage du futur Gouvernement de la Namibie indépendante, car le Conseil d'adminis
tration n'a pas fait connaître ses intentions quant à une nouvelle augmentation 
éventuelle du CIP. 
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30. Au cours de la période considérée, le PNUD a intensifié sa coopération avec le 
Front patriotiQue pour planifier son assistance au peuple du Zimbabwe. 

31 Ainsi Qu'il était indiQué dans le dernier rapport de l'Administrateur au 
Conseil, l'assistance au Front patriotiQue a été centrée sur les projets intéressant 
l'enseignement énumérés ci-après : 

PAF/77/002- Assistance au Front patriotiQue dans les domaines de l'enseignement 
.et de la santé 

PAF/78/001- Assistance au Front patriotiQue dans le domaine de l'enseignement 
PAF/78/003- Octroi de bourses d'études à deux étudiants affiliés au Front 

patriotiQue 

32. Le projet PAF/77/002, réalisé à la demande de l'aile du Front patriotiQue 
établie en Zambie, vise à la construction à Lusaka d'un établissement scolaire 
destiné aux réfugiés zimbabwéens. Vu le grand nombre d'enfants d'âge scolaire 
réfugiés à Lusaka et le fait QU'il n'y a pas suffisamment de places dans les écoles 
zambiennes pour accueillir tous les enfants, de plus en plus nombreux, QUi sont 
en âge de fréQuenter l'école, il a fallu ouvrir un établissement scolaire spéciale
ment à l'intention des Zimbabwéens. Le PNUD a contribué à la construction de 
l'école; le matériel et les fournitures nécessaires sont fournis au titre d'un 
projet distinct (voir plus loin paragraphe 37). Le coût du projet est estimé à 
824 100 dollars. 

3~. Le projet PAF/78/001, QUi a été approuvé à la suite d'une demande d'assistance 
émanant de l'aile du Front patriotiQue établie au MozambiQue, vise à fournir le 
même type d'assistance QUe le projet décrit au paragraphe précédent. Le PNUD 
continuera à contribuer à la construction d'une école destinée aux Zimbabwéens 
réfugiés au MozambiQue. Le coût du projet est estimé à l 684 000 dollars. 

34. Le projet PAF/78/003, d'un coût de 5 o4o dollars, a permis de financer des 
bourses accordées à des étudiants zimbabwéens QUi poursuivent des études spécia
lisées aux Etats-Unis. 

35. Le faible niveau de cette assistance s'expliQue, rappelons-le, en grande 
partie par le fait QUe l'OUA n'avait pas précisé Quel mouvement de libération du 
Zimbabwe devait bénéficier de l'aide du Programme. Depuis lors, la situation s'est 
éclaircie à la suite de la Conférence au sommet de l'OUA tenue à Libreville (Gabon) 
en juillet 1977. 

36. Depuis juillet 1978, des projets supplémentaires ont été approuvés par le PNUD 
en faveur du Front patriotiQue, à savoir : 

Enseignement et formation 

PAF/78/006- Matériel et fournitures d'enseignement 
PAF/78/009 -Bourses d'études dans le domaine de l'aménagement urbain et en 

sociologie. 

37. Le projet PAF/78/006, d'un coût de 280 000 dollars, est destiné à fournir le 
matériel et les fournitures nécessaires au bon fonctionnement de l'école ouverte au 
titre du projet PAF/77/002 (voir plus haut paragraphe 32). 
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38. Le projet PAF/78/009, dont le coût s'élève à 25 400 dollars, a été approuvé 
à la suite d'une demande du Front patriotiQue, pour permettre à un boursier zimbabwéen 
de se familiariser avec la conception actuelle de l'aménagement urbain aux Etats-Unis. 

Santé 

PAF/77/001 -Assistance au Front patriotique dans le domaine de la santé 
PAF/78/005 - Allocations pour rémunérer les services de personnel infirmier 

et de médecins 
PAF/78/007 - Transport de couvertures 

39. Le projet PAF/77/001, d'un coût de 515 000 dollars, a été approuvé pour une 
durée de trois ans en vue de contribuer à la construction d'un centre de santé à 
l'intention des Zimbabwéens réfugiés au Mozambique. 

4o. Le projet PAF/78/005,dont le coût se monte à 43 205 dollars, pour une durée 
d'un an, a été approuvé en vue de faciliter la fourniture de services sanitaires 
aux Zimbabwéens réfugiés en Zambie. 

41. Le projet PAF/78/007 a permis de transporter en Zambie les 25 000 couvertures 
offertes par le Gouvernement kényen au Front patriotique. Il a coûté 23 000 dollars. 

Développement et planification économiques 

PAF/78/010 - Etude macroéconomique du Zimbabwe 

42. Le projet PAF/78/010, d'un coût de 381 4oo dollars, a été approuvé pour une 
durée de huit mois; l'objectif est de faire en sorte qu'au moment de l'indépen
dance, l'assistance du PNUD corresponde effectivement aux problèmes fondamentaux 
du pays (voir plus haut, paragraphe 4). 

43. Le montant total de l'assistance du PNUD au Front patriotique du Zimbabwe, dont 
1 268 005 dollars ont été engagés depuis la session de juin 1978 du Conseil d'adminis
tration, s'élève actuellement à 3 781 145 dollars. La ventilation sectorielle de 
cette assistance est la suivante 

Enseignement 
Santé 
Développement économique 

74,0 p. lOO 
15,7 p. lOO 
10,3 p. lOO 
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44. Comme le Conseil d'administration en a été informé en juin 1978, le PNUD avait 
approuvé en 1977 une assistance d'un montant de 1 365 823 dollars au titre de 
divers projets destinés à aider les deux mouvements de libération de l'Afrique du 
Sud reconnus par l'OUA : l'African National Congress (Afrique du Sud) (ANC) et le 
Par1 Africanist Congress of Azania (PAC). Depuis lors, ce montant a été porté 
à 2 102 463 dollars. Les deux mouvements ont également bénéficié de l'aide fournie 
au titre de projets expressément conçus à l'intention de tous les mouvements de 
libération nationale africains reconnus par l'OUA (pour le détail de ces projets, 
voir section V). 

a) African National Congress of South Africa (ANC) 

45. Outre les projets mentionnés dans le dernier rapport, c 1 est-à-dire 

ANC/75/001 
ANC/77 /001 
ANC/77 /002 

-Assistance dans le domaine de l'enseignement 
" " " " " " 
" " " " " " 

dont le coût total s'élève à l 113 472 dollars, le PNUD a approuvé le projet 
ANC/78/001, Formation en matière de développement communautaire, d'un coût de 
269 000 dollars, qui a pour objet de fournir des bourses d'études, du matériel, 
des fournitures et des services d'experts. Ce projet sera exécuté en République
Unie de Tanzanie, où un terrain a été mis à la disposition de l'ANC à cet effet. 
En conséquence, le montant total de l'assistance fournie par le PNUD à l'ANC s'élève 
à ce jour à 1 364 472 dollars. 

b) Pan Africanist Congress of Azania (PAC) 

46. En 1978, le PNUD a continué à travailler en étroite collaboration avec le PAC, 
ce qui a permis de parvenir à élaborer et à formuler des projets supplémentaires 
en faveur du PAC. 

47. Le projet PAC/75/001, Assistance dans le domaine de l'enseignement, d'un coût 
de 129 648 dollars, ayant été entièrement exécuté, les élèves dont la scolarité 
avait initialement été financée au titre de ce projet, mais qui n'avaient pas 
encore terminé le cycle d'études prévu, ont reçu une aide au titre du nouveau 
projet PAC/77/001, Assistance dans le domaine de l'enseignement. L'assistance 
fournie au titre de ce dernier projet a par conséquent été majorée d'un montant de 
367 343 dollars pour couvrir les frais plus élevés de scolarité, les frais médicaux 
et les autres dépenses à effectuer pour les enfants pris en charge par le PAC. 

48. En 1978, le PNUD a approuvé, à la demande du PAC, les nouveaux projets 
suivants : 

PAC/78/001 -Assistance préparatoire en vue de la création de l'Institut 
azanien 

PAC/78/002 - Formation aux techniques de la construction et du bâtiment au 
Centre de Bagamoyo 
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49. L'objectif essentiel du projet PAC/78/001, dont le coût est de 10 000 dollars, 
est de mettre au point une demande complète de projet en vue de la création au 
Soudan de l'Institut azanien. Les consultations entre les autorités soudanaises 
et l'UNESCO sont terminées, et le rapport nécessaire sur le projet proposé est 
actuellement à l'étude aux sièges de l'UNESCO et du PNUD. 

50. Le projet PAC/78/002, d'un coût de 233 000 dollars, a été approuvé en vue 
d'aider le PAC dans les efforts qu'il fait pour créer un corps de techniciens 
spécialisés dans la construction et le bâtiment. Il est en cours d'exécution à 
Bagamoyo (République-Unie de Tanzanie). 

51. L'approbation de ces deux nouveaux projets porte le montant total de l'assis
tance fournie par le PNUD au PAC à 739 991 dollars, intégralement consacrées à 
l'enseignement et à la formation. 
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V. ASSISTANCE INTERESSANT PLUSIEURS MOUVEMENTS DE LIBERATION NATIONALE 

52. En 1978, le PNUD a intensifié sa coopération avec l'OUA pour la formulation 
et l'exécution de projets intéressant plusieurs mouvements de libération nationale 
à la fois. La mise en oeuvre de ces projets s'est déroulé comme suit : 

53. Le proje~ NLM/76/001 - Centre de santé de Morogoro (République-Unie de 
Tanzanie), d'un coût initial de 600 000 dollars, a été récemment élargi pour per
mettre d'accueillir davantage d'étudiants et d'accroître l'effectifs des enseignants. 
Cette décision a été prise à la suite de la visite que l'Administrateur assistant 
et Directeur régional avait effectuée au Centre dans le courant du premier semestre 
de 1978. La contribution du PNUD à ce projet s'élève à présent à 684 COO dollars. 

54. Le projet NLM/78/001 - Représentation des mouvements de libération nationale 
aux sessions du Conseil d'administration du PNUD- d'un coût de 40 000 dollars, 
permettra aux représentants des quatre mouvements de libération nationale, SWAPO, 
Front patriotique, ANC et PAC d'Afrique du Sud, d'assister aux débats des vingt
cinquième et vingt-sixième sessions du Conseil d'administration en 1978 et 1979, 
ainsi qu'aux réunions de janvier 1978 et de janvier 1979. 

55. Le projet NLM/78/002- Projet pilote de formation professionnelle de meiTbres 
des mouvements de libération de l'Afrique du Sud, d'un coût de 791,500 dollars, 
avait été déclaré opérationnel en mars 1978, l'objectif étant de former 60 Sud
Africains. ( 30 réfugiés de 1' ANC et 30 réfugiés du PAC) à des techniques industrielles 
dans des établissements tanzaniens. 

56. Le projet NLM/78/003 -Aide d'urgence aux mouvements de libération du Zimbabwe 
et de la Namibie - d'un coût de l 584 588 dollars, avait été déclaré opé.!·ationnel 
en avril 1978; il vise à assurer, dans les établissements existants des Etats de 
première ligne, la formation d'instructeurs et de cadres dans des domaines divers. 

57. Le projet NLM/76/002- Assistance aux étudiants relevant des mouvements de 
libération nationale- d'un coût del 976 554 dollars, continue d'assurer des 
subsides aux étudiants qui ont été contraints de quitter l'Afrique du Sud à la 
suite des récentes émeutes de Soweto. Ces étudiants sont parrainés par les deux 
mouvem~nts de libération de l'Afrique du Sud, l'ANC et le PAC. 

58. Le projet NLM/78/004 - Assistance dans le domaine de l'enseignement aux 
étudiants sud-africains du Swaziland- d'un coût total de 200 000 dollars, a été 
approuvé par le PNUD en novembre 1978. Il vise à fournir une allocation complé
mentaire à plus de 5 000 étudiants sud-africains que l'infériorité du système 
d'enseignement bantou d'Afrique du Sud a poussés à s'installerau Swaziland. Comme 
le précédent, ce projet bénéficie de l'appui de l'ANC et du PAC. 

59. Au total, l'assistance fournie par le PNUD pour ces projets se monte à présent 
à 5 538 540 dollars. 
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VI. SITUATION FINANCIERE DU PROGRAMME 

60. La présente section du rapport portera successivement sur le CIP de la Namibie, 
sur le CIP des mouvements de libération africains et sur la situation des projets 
en attente : 

a) CIP de la Namibie 

61. Le CIP de la Namibie pour 1977-1981 avait été fixé à l'origine à 4,75 millions 
de dollars, somme à laquelle 3 millions de dollars ont été ajoutés à la suite d'une 
décision prise par le Conseil d'administration à sa vingt-cinquième session, en 
juin 1978, moyennant quoi le CIP de la Namibie pour 1977-1981 s'élève à présent à 
7,75 millions de dollars. Compte tenu du report de 0,58 million de dollars repré
sentant le solde non dépensé du dernier cycle de programmation, les ressources 
disponibles pour le cycle actuel se montent au total : 8,33 millions de dollars. 

62. Ainsi qu'il a été indiqué en détail aux paragraphes 19 à 29 du présent rapport, 
le volume total des disponibilités au titre du CIP de la Namibie se répartit comme 
suit : 

CIP initialement prévu, pour 1977-1981 
Montant supplémentaire 
Solde du premier cycle de programmation 

Total des ressources disponibles au titre du CIP 
(Moins) Total des engagements prévisionnels et des 

affectations de crédits 

Ressources restantes 
(voir le paragraphe 29 du présent rapport) 

b) CIP des mouvements de libération africains 

dollars 

4,75 millions 
3,00 millions 
0,58 million 

8,33 millions 

4,34 millions 

3,99 millions 

63. Jl était indiqué dans le rapport de l'année dernière qu'un montant supérieur 
aux 10,3 millions de dollars autorisés par le Conseil d'administration avait été 
engagé pour l'exécution du programme. En conséquence, le Conseil d'administration 
à sa vingt-cinquième session en juin 1978, a notamment décidé d'avancer 7 millions 
de dollars à prélever sur la réserve du programme, jusqu'à l'examen qui devait 
avoir lieu au milieu de la session en 1979, en vue de l'octroi d'une assistance 
supplémentaire aux mouvements de libération africains reconnus par l'OUA. Ainsi 
le total des fonds disponibles est passé à 17,3 millions de dollars. On se sou
viendra également qu'il avait été établi une liste passablement longue de pro,jets 
destinés à rester en attente tant que des ressources supplémentaires n'auraient 
pas été dégagées. 

64. Au cours de 1978, une ser~e de 18 projets au total, représentant un coût de 
5 299 205 dollars imputables sur le montant total du CIP des mouvements de libéra
tion nationale, a été approuvée en faveur des divers mouvements de libération. La 
situation financière du programme peut donc se récapituler comme suit : 
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Fonds d'affectation spécial 
CIP initial 
Avance de fonds supplémentaires 

Total des ressources disponibles 
(Moins) Total des engagements 

Reliquat encore disponible 
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dollars 

4,20 millions 
6,00 millions 
7,00 millions 

17,20 millions a' 
15,20 millions :::..1 

2, 00 millions 

~/ L'écart entre ce chiffre de 15,20 millions de dollars et un total de 15 299 205 
dollars est du aux ajustements budgétaires effectués après l'achèvement des projets. 

65. On trouvera à l'Annexe I un rapport sur l'état d'avancement de tous les 
projets approuvés depuis le début de l'exécution du progrrunme en faveur des 
mouvements de libération nationale. 

c) Situation des projets en attente 

66. A la suite de l'impulsion effective donnée à la programmation et qui se fait 
toujours sentir, le PNUD, en collaboration avec les institutions compétentes des 
Nations Unies chargées de l'exécution, l'OUA et les divers mouvements de libération 
africains, a établi deux listes distinctes de projets en attente en faveur des 
mouvements de libération : i) les projets approuvés jusqu'à la fin de 1979 seule
ment, en raison de l'évolution de la situation politique en Namibie et au Zimbabwe, 
qui pourront être prolongés chaque année jusqu'à ce que les deux pays accèdent à 
l'indépendance; ii) les nouveaux projets en attente qui resteront en suspend jusqu'à 
ce que le progr~e dispose de ressources supplémentaires pour leur exécution. 
L'Annexe II contient la liste de ces projets en attente, dont la mise en oeuvre 
exige un minimum de 3 271 700 dollars. 

1 ... 
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VII. COORDINATION DE L'ASSISTANCE FOURNIE PAR LES ORGANISMES 
DES NATIONS UNIES AUX MOUVEMENTS DE LIBERATION NATIONALES 

67. Il était indi~ué dans le rapport de l'année dernière ~ue l'Administrateur 
assistant du PNUD et Directeur régional pour l'Afri~ue, en consultation avec le 
Secrétaire exécutif du Comité de libération de l'OUA et les représentants des 
mouvements de libération africains reconnus par l'OUA, avait envoyé des instructions 
aux bureaux extérieurs du PNUD dans la région et à tous les organismes intéressés 
des Nations Unies, afin d'assurer une meilleure coordination de l'assistance 
fournie par les organismes des Nations Unies aux mouvements de libération nationale. 
Il recommandait ~ue dans tous les pays où sont basés des mouvements de libération, 
des réunions interinstitutions soient organisées tous les ~uinze jours sous la 
présidence du représentant résident du PNUD, en vue de permettre aux représentants 
de toutes les organisations intéressées d'examiner la situation en ce ~ui concerne 
l'élaboration et l'exécution des programmes d'assistance aux mouvements de libé
ration nationale. Cette recommandation a été par la suite appli~uée et s'est 
avérée extrêmement utile. En outre, le Bureau du représentant résident du PNUD 
en Républi~ue-Unie de Tanzanie s'est ac~uitté avec efficacité de son rôle d'organe 
centralisateur en portant à l'attention du Secrétaire exécutif de l'OUA, dont le 
siège est à Dar-es-Salaam, toutes les idées ou suggestions ~u 1 il avait à proposer 
au sujet de nouveaux projets, dès les premiers stades,et en prenant les mesures 
voulues pour y donner suite. Ainsi, l'assistance fournie par les organismes des 
Nations Unies aux mouvements de libération se trouve effectivement mieux coordonnée 
à l'avantage de tous les intéressés. 

1 ... 
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68. Le programme d'assistance du PNUD aux mouvements de libération africains 
reconnus par l'OUA apparaît comme une contribution capitale à la préparation des 
peuples des pays intéressés à assumer pleinement les responsabilités qui leur 
reviendront lorsque ces pays auront atteint les objectifs de leur lutte pour la 
libération. Le programme apporte également aux personnes déplacées l'assistance 
humanitaire qui leur permet d'être une charge moins lou~de pour les gouvernements 
des pays d'accueil. 

69. L'exécution des projets en faveur des mouvements de libération nationale a 
sensiblement progressé en 1978 : les dépenses effectuées par le PNUD pour le pro
gramme tant sur le Fonds d'affectation ~péciale et que sur les CIP sont passées 
d'environ 1,6 million de dollars en 1977 à près de 5 millions de dollars en 1978, 
ce qui représente une augmentation de plus de 200 p. 100. Cette amélioration 
prononcée pourrait certainement s'expliquer, entre autres, par le fait que les 
représentants intéressés des mouvements de libération nationale sont désormais 
parfaitement au courant des procédures de programmation du PNUD, ce qui facilite 
la formulation et l'exécution des projets en un minimum de temps. A la fin de 
1978, toutefois, les dépenses ne dépassaient pas 8 millions de dollars sur les 
17,3 millions mis au total à la disposition des mouvements de libération nationale. 

70. En tout état de cause de la situation, compte tenu de l'évolution de la 
situation politique au Zimbabwe, en Namibie et en République sud-africaine et 
en vue de faciliter la planification de l'assistance humanitaire apportée aux 
mouvements de libérationafricainsreconnus par l'OUA, il est demandé au Conseil 
d'administration d'envisager au cours de sa présente session la possibilité de 
convertir l'avance de 7 millions de dollars à prélever sur la réserve du Programme 
qui l'avait autorisée à sa vingt-cinquième session en juin 1978, en une augmen
tation du CIP des mouvements de libération africains pour 1977-1981. En outre, 
le Conseil jugera peut-être utile aussi d'indiquer s'il a l'intention d'examiner 
la situation financière du programme chaque année, ou s'il estime qu'après l'augmen
tation du CIP des mouvements de libération nationale, il ne sera pas nécessaire de 
procéder à un nouvel examen du programme ava~t la fin du cycle de programmation. 

1 ... 
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ASSISTANCE FOUR! HE PAR LE P!lUD AUX ~10UVE~1ENTS DE LIBERATION AFRICAI"TS RECONNUS PAR L'OUA 

A. Assistance aux anciens mouvements de libération nationale 

Numéro et titre du projet, orF,anisations 
Participantes et lieu d'exécution 

*A:'JC/7l1/001 - Assistance à 1 'A~!C (Zimbahwe) a/ 
dans le domaine de l'enseigne-~ 
ment 
PNUD/UlJESCO 

*fu!C/75/002- Assistance à l'~~C (Zimbabwe) 
dans le domaine de l'enseigne
ment 
P:IUD/U:Il<:SCO 

NIC/77/002 - Assistance aux Zimbabwéens dans 
le domaine de l'enseignement 

Lieu d'exécution : République-Unie de Tanzanie 
PNUD/Ul!ESC0 

*FNA/74/orn - Assistance au F~LA (Angola) !?._/ 
dans le domaine de l'enseigne
ment 

*FHA/74/002 - Assistance au F'!LA dans le 
domaine de l'enseignement 

Lieu d'exécution : Eurone 

*Fi'IA/75/001 - Assistance au F'!LA dans le 
domaine de l'enseignement 

Lieu d'exécution : Zaïre 
PNUD/UNESCO 

*FRE/75/001 - Assistance au FRELI~O 
(~!ozambique) 0 dans le 
domaine de l'enseignement 

Lieu d'exécution : Rénublioue-Unie rie 'l'anzanie 
PNUD/UliESCO 

*MPA/75/001 - Assistance au ~PLA (Angola) ~ 
dans le domaine de l'enseigne
ment 

Lieu d'exécution- Zambie 
PNUD/u:msco 

ANC (Zimbabwe) - African lfational Council. 

Description succincte 

Octroi d'une bourse 
d' éturies à un 
Zimbabwéen 

Octroi de bourses d'études 
à des Zimbabwéens 

Octroi de bourses d'études 
et d'allocations de sub
sistance à ries Zimbabwéens 

Octroi d'une bourse 
d'études 

Octroi d'environ 35 
bourses d'études 

Envoi <l'enseignants, 
octroi de bourses d'études 
et livraisons de fourni
tures 

Envoi de professeurs, 
octroi <l'allocations de 
subsistance et livraisons 
de fournitures 

Envoi de Professeurs, 
octroi d'allocations de 
subsistance et livraisons 
de fournitures 

FNLA (Angola)- Front national pour la libération de l'Angola. 
FRELI~O (Mozambique) - Front de libération du ~ozambique .. 
MPLA (Angola)- Mouvement populaire pour la libération de l'Angola. 

* Pro.jets financés au titre du Fonds d'affectation spéciale. 

Hantant total 
aPprouvé 

(en dollars) 

10,'] 500 

ll 8oR 

130 727 

223 1398 

45 478 

Etat du pro,jet 

Projet achevé 

Pro,jet achevé 

Projet achevé 

Projet achevé 

Il a été mis 
fin au projet 
lors de l'acces
sion de 1' Angola 
à l'indénendance 

Il a été mis fin 
au projet lorsque 
l'Ângola a accédé 
à l'indépendance 

Projet achevé 

Il a été mis fin 
au pro.jet avant 
son achèvement, 
en raison de 
l'évolution de 
la situation 
politique 
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Numéro et titre du projet, organisations 
participantes et lieu d'exécution 

*~OL/75/001 - Assistance au Molinaco 
(République des Comores) _a) 
dans le domaine de l'ensei~e-
ment 

Lieu d'exécution : Soudan 
P:'fiJD/UNESCO 

*SEY/76/001 - Assistance aux mouvements de 
libération nationale des 
Seychelles 

Lieu d'exécution : Seychelles 

*FLC/76/001- Programme de bourses d'études 
pour le FLCS (D.Jibouti) '!!_/ 

Lieu d'exécution : Somalie 
PNUD/UNESCO 

FLC/77/002- Assistance en vue de l'organi
sation d'un séminaire d'adminis
tration publique 

Lieu d'exécution : Somalie 

FLC/77/003- Elargissement du projet 
décrit ci-dessus 

MLD/77 /001 - Assistance au HLD (D.jibouti) r;/ 
dans le domaine de l'enseigne
ment 

Lieu d'exécution : Ethiopie 
P'nTD/UNESCO 

DescriPtion succincte 

Octroi d'allocations 
de subsistance à des 
étudiants 

Fourniture de bateaux 
de pêche et d'un bateau 
pour la communication 
entre les îles; 
financeMent de séminaires 

Octroi de trois bourses 
d'études universitaires 
et de 50 allocations de 
subsistance 

Formation de 50 fonction
naires qui travailleront 
pour le nouveau gouverne
ment de Djibouti 

Octroi de bourses 
d'études universitaires 
régionales et inter
régionales et d'alloca
tions de subsistance 

B. Assistance aux mouvements actuels de libération nationale 

*ANC/75/001- Assistance à l'ANC (Afrique 
du Sud) ~/ dans le domaine 
de l'enseignement 

Lieu d'exécution : République-Unie de Tanzanie 
PNUD/UNESCO 

~NC/77/001- Assistance à l'ANC (Afrique 
du Sud) dans le domaine de 
l'enseignement 

Lieu d'exécution : Républioue-Unie de Tanzanie 
PNUD/UNESCO 

Octroi de bourses 
d'études et d'alloca
tions de subsistance 

Octroi de bourses 
d'études et d'alloca
tions de subsistance, 
organisation de 
voyages d'étude et 
fourniture de matériel 

approuvé 
(en dollars) 

29 773 

262 500 

56 202 

74 200 

39 900 

418 800 

114 912 

452 400 

Etat du projet 

Une décision 
quant à la pour
suite de ce pro
,jet au titre du 
CIP national est 
attendue 

Projet achevé 

Projet exécuté 
avec succès 

Projet exécuté 
avec succès 

Projet exécuté 
avec succès 

Pro,j et en cours 
d'exécution 

Projet terminé 

L'exécution du 
projet progresse 
de façon satis
faisante 

Total_c_~ul_i_ ___ ~-6_1_7_..!±._3_]_ _____________________ _ 

a/ Molinaco (République des Comores) -Mouvement de libération nationale des Comores. 
b/ FLCS (Somalie) -Front de libération de la Côte des Somalis. 
~/ MLD (Djibouti) -Mouvement de libération de D,jibouti. 
~/ ANC (Afrique du Sud) - African National Congress of Azania. 
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Numéro et titre du pro,jet, organisations 
particiPantes et lieu d'exécution 

ANC/77/002 - Assistance à l'A!JC (Afrique 
du Sud) dans le domaine de 
l'enseigneMent au Lesotho 

*PAC/75/001 - Assistance au PAC (Afrique 
du Sud) aj dans le doMaine 
de l'enseignement 

Lieu d'exécution : République-Unie de Tanzanie 
P'JUD/U<ŒSCO 

PAC/77/001 -Assistance au PAC dans le 
doMaine de l'enseignement 

Lieu d'exécution : RéPublique-Unie de Tanzanie 
P'JUD ;u;ms co 

PAC/78/001 - Institut azanien 
Lieu d'exécution : Soudan 

P:IUD/UNESCO 

PAC/78/002 - Assistance au PAC dans le 
domaine de la construction 

Lieu d'exécution : République-Unie de Tanzanie 
Fl'IUD/O~IU 

PAF/77/001 -Assistance au Front patriotique 
dans le domaine de la santé 

Lieu d'exécution : '·'ozaMbique 
PNUD/O~S 

PAF/77/002 - Assistance au Front Patriotique 
dans les domaines de l'enseigne
ment et de la santé 

Lieu d'exécution : 7.ambie 
P'-'UD/FIS:'3/UNESCO 

PAF/78/001 - Assistance au Front patriotique 
dans le domaine de l'enseigne
ment 

Lieu d'exécution : Mozambique 
PcWD/UIŒSCO 

Annexe I (suite) 

Description succincte 

Construction d'un 
centre d'accueil 
et octroi de bourses 
d'études 

Octroi de bourses 
d'études et d'alloca
tions de subsistance 

Formation, bourses 
d'études, allocations 
de subsistance et 
voyae;es d'étude 

Assistance pour la 
préparation d'un des
criptif du projet à 
l'intention de l'Institut 

Formation dans le domaine 
de la construction 

Rémunération des services 
de trois médecins et de 
cinq infirmiers zimbabwéens 
et fourniture de matériel 

Construction de bâtiments 
scolaires, fourniture de 
matériels d'enseignement, 
d'équipements, de services 
de transport et de soins 
sanitaires 

Le projet vise à aider 
les écoliers rhodésiens 

~/ PAC (Afrique du Sud) - Pan Africanist Congress of A2ania. 

A."'C/78/001 - Formation dans le domaine du 
dévelopnement communautaire 

Octroi de bourses 
d'études, fourniture 
de matériel et de 
services d'exnerts 

Hantant total 
approuvP 

(en dollars) 

10 000 

233 000 

515 000 

1 684 000 

249 000 

Etat du pro,jet 

L'exécution du 
projet progresse 
de façon satis
faisante 

Pro.j et entière
ment exécuté 

L'exécution du 
Pro,jet progresse 
de façon satis
faisante 

Approuvé en mai 
1978; achevé 
(rapport en cours 
d'établissement) 

Approuvé en 
sePtembre 1978 · 
l'exécution du projet 
pr-ogresse de 
façon satisfai-
sante 

Approuvé en 
avrî1 1978. en 
cours d'exécu
tion 

L'exécution du 
projet progresse 
de façon satis
faisante 

Approuvé le 
30 mars 1978 



Numéro et titre du projet, organisations 
participantes et lieu d'exécution 

PAF/78/003 - Bourses d'études pour deux 
étudiants du Front patriotique 

Lieu d'exécution : Etats-Unis 
PNUD/UNESCO 

PAF/78/005 - Allocations de subsistance 
en faveur de personnel 
infirmier et de médecins 

Lieu d'exécution : Zambie 
~NUD/OMS 

PAF/78/006- Livraisons de matériel d'en
seignement et de fournitures 

Lieu d?exécution : Zambie 
PNUD/ONU 

PAF/78/007 - Transport de couvertures 
Lieu d'exécution : Zambie ~ 

PNUD/ONU 

PAF/78/009 - Bourse d'études dans le 
domaine de l'aménagement 
urbain 

Lieu d'exécution : Etats-Unis 
PNUD/ONU 

PAF/78/~10 - Etude macroéconomique du 
Zimbabwe 

Lieu d'exécution : Suisse (Genève) 
PNUD/CNUCED 

*SWP/75/001 - Assistance à la SWAPO 
(Namibie) ~/ dans le 
domaine de l'enseignement 

Lieu d'exécution : Zambie 
PNUD/UNESCO 

*SWP/75/00~ - Assistance à la SWAPO 
dans le domaine de la santé 

Lieu d'exécution : Zambie 
PNUD/OMS 

SWP/77/001 -Formation dans le domaine 
de la radio, des postes et 
des télécommunications 

Lieu d'exécution : Zambie 

Annexe I (suite) 

Description succincte 

Octroi de bourses 
d'études d'un an à 
deux étudiants 
réfugiés 

Octroi d'allocations 
de subsistance d'un 
an à cinq médecins 
et à 11 infirmiers 
zimbabwéens 

Livraisons de matériels 
et de fournitures 
scolaires 

Transport de 20,000 
couvertures du Kenya 
en Zambie 

Octroi d'une bourse 
d'études universitaires 
supérieures dans le 
domaine de l'aménage
ment urbain 

Etude de l'économie 
zimbabwéenne et 
détermination des 
problèmes essentiels 
aPpelant une action 
prioritaire 

Rémunération des 
enseignants et fourni
ture de matériel 

Fourniture de services 
médicaux 

Formation aux métiers 
de 1~ radio, des postes 
et des "télécommunications 

~/ SWAPO (Namibie) - South \{est Africa People' s Organization 

A/~ h! ?.r:' 8 / [l ":..,:; • 2 
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Montant total 
approuvé 

(en dollars) 

5 040 

43 205 

280 000 

23 000 

25 4oo 

381 400 

172 710 

284 998 

344 4oo 

Etat du projet 

Approuvé ~n 
janvier 1978; 
achevé 

Approuvé en mai 
1978; l'exécu
tion du projet 
progresse de 
façon satisfai
sante 

Approuvé en 
juin 1978; en 
cours d'exécution 

Achevé 

Approuvé en mai 
1978; exécution 
en cours active
ment menée 

Approuvé en 
juillet 1978; 
l'exécution du 
projet pro
gresse de façon 
satisfaisante 

Projet en cours 
d'élar@:issement 

L'exécution du 
projet progresse 
de façon satis
faisante 

L'exécution du 
pro,jet progresse 
de façon satis
faisante 

------ ----- ---- ·---- ----
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'hrnéro et titre du projet, orr;anisations 
Particinantes et lieu d'exécution 

SWP/77/002 -Assistance dans le domaine de 
l'agriculture 

Lieu d'exécution : ~ar1hie 

S1œ/77/00l - Inforr1ation et nuhlicité 
rel~tives à l'assistance 
fournie dans le domaine 
de l'ensei~~e~~nt 

T,ieu 'Î 'rexécution : :'3Jnhie 

S~TP/77/0nl, - "lssistance à la SHAPCi dans 
dans le dor1aine de l'en
seir;ne!'lent 

Lieu d'exécution : An,:;ola 

SITP/77/005 - Assistance à la S'•IAP0 dans 
le domaine de l'ar;riculture 

Lieu d'exécution : Anr;ola 

s•,,rp /77/006 - 'I'ransPort nar avion de 
denrées alimentaires 

Lieu d'exécution : ::ambie/AnP'ola 

S'NP/78/001- Formation d'un technicien 
de la construction 

Lieu d'exécution : :ambie 

S'iTP/78/002 - Assistance à la SFAPO dans 
le domaine de l'enseir;ner1ent 

Lieu d'exécution : Zambie 
PNUD/LTTJESCO 

SHP/78/ooh -'Participation des felllJrles au 
dévelonpement 

Lieu d'exécution : Zambie 
P!TUD/U'Tl\SC0 

SWP/78/005 - Assistance à. la Zambie dans 
le domaine de la construction 

Annexe I (suite) 

Description succincte 

Assist.ance à la SWAPO 
dans le domaine de 
l''ll'ricnlture 

Formation d'un journa
liste r'ldio et de sPé
cialistes de l'information 

Fourniture de ~atériels 
nédaf"O["iques, for~Rtion 

lin~uistiotte, enseign~nts 

et érwi TJement s 

Assistance en Matière 
d'al(riculture et de 
nroduction alimentaire 

~ransport nar avion de 
480 tonnes de denrées 
alimentaires disponibles 
en Zambie, à l'intention 
des :Jal'libiens vivant en 
ArwoJ a 

Cours de formation aux 
techniques de la construc
tion 

J;Jontant total 
annrouvé 

(en dollars) 

)l 550 

199 500 

97 000 

Envoi de nersonnel en- 410 lOO 
sei~nant du Primaire et 
du secondaire et livraisons 
de matériels scolaires et 
de fournitures 

Améliorat~on des comné
tences des femmes nami
biennes dans le domaine 
du dévelonne~ent et de 
la vie nolitique 

Centres de santé et 
d' enseirmement 

fll 00() 

167 000 

Etat du projet 

L'exécution du 
nro.i et nrorressc 
de façon satis
faisante 

L'exécution du 
projet prop-resse 
de façon s<J.tis
faisante, 

L'exécution du 
nrojet Progresse 
de façon sc.tis
faisante 

L'exécution du 
projet progresse 
de façon satis
faisante 

Projet achevé 

Approuvé en 
r~ai 10(3· 
l'exécution du 
nrojet pror;resse 
de façon satis
faisante 

Aoprouvé en 
mai 1078; 
l'exécution du 
nrojet nrorresse 
de fac;on satis
faisante 

APnrouvé en 
octobre 197'3 

ApProuvé en 
décembre 1973 



Numéro et titre du pro,jet, organisations 
participantes et lieu d'exécution 

*NLM/74/001 - Assistance dans le domaine de 
l'enseignement en faveur des 
membres du Mouvement de libé
ration nationale au Collège 
de Nkumbi a/ 

Lieu d'exécution : Zambie 
PNUD/U~ESCO 

*NLM/76/001 - Assistance aux mouvements de 
libération africains dans le 
domaine de la santé 

Lieu d'exécution : République-Unie de Tanzanie 
PNliD/OilS/FISE 

NLil/76/002 - As"Sistance aux étudiants 
relevant du J.1ouvement de 
libération nationale et aux 
étudiants réfugiés, dans le 
domaine de l'enseignement 

Lieu d'exécution : République-Unie de Tanzanie 

NLM/78/001 - RePrésentation des mouvements 
de libération nationale au 
Conseil d'administration 

Lieu d'exécution : Suisse (r.enève) 

NLM/78/002 - Formation professionnelle 
pour 1'e PAC et 1 'AIIC 

Lieu d'exécution : République-Unie de Tanzanie 
PNUD/OI'l' 

NU4/78/003 - Formation professionnelle pour 
les Namibiens et les Zimbabwéens 

Lieu d'exécution : République-Unie de Tanzanie 
PNliD/OIT 

NLM/78/004 - Assistance au PAC et à l 'ANC 
dans le domaine de l'enseigne
ment 

Lieu d'exécution : Swaziland 

~-nexe __ l_ (fin ) 

Description succincte 

Assistance au Collège 
de Nkumbi dans les 
domaines de la formation 
technique et profession
nelle 

Mise en place d'une 
infrastructure sani
taire 

Financement des traite
ments, octroi d'alloca
tions de subsistance et 
de bourses d'études 

Participation au 
financement des dépenses 
du Conseil 

------------~--~------ -------- -----------------------~ 

Total 17énéral 

~) NLM - ~ouvement de libération nationale. 

Montant total 
approuvé 

(en dollars) 

684 000 

1 076 554 

4o ooo 

791 500 

l 584 588 

200 000 

15 203 317 

Etat du pro.j et 

Les activités 
du projet ont 
Pris fin en 
août 1976-
certaines d'entre 
elles ont été 
transférées au 
projet HLi>l/76/002 

Extension en 
cours 

Le projet fait 
actuellement 
l 'ob,jet d'une 
révision, dans 
le but d'ac
croître les 
crédits ouverts 

Exécution en 
1978 et 1979 

Approuvé 
récemment 

Approuvé en 
février 1978 

Approuvé en 
novembre 1978 

/ ... 
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Annexe II 

LISTE DES PROJETS EN ATTENTE, MIS AU POINT EN VAVEUR DES 
MOUVEMENTS DE LIBERATION NATIONALE AFRICAINS 

1. Projets~rouvés sur une base annuelle* : 

SWP/78/003 -Formation nrofessionnelle () ans) 
PAF/78/011 - Institut du Zimbabwe (un an) 
SWP/77/001 - Formation dans le domaine des postes et 

des télécommunications (phase II--3 ans) 

Coût 

(dollars) 

1 550 000 
343 000 
863 570 

PAF/78/013 - Indemnités pour les ensei~nants -
Victory School 

Non encore fixé 

* 

PAC/78/_ Institut azanien 

PAC/78/ ___ - Enquête sur l'emplacement d'une ferme 
de réfugiés azaniens en Rénublique-Unie 
de Tanzanie 

ANC/78/ ___ - Développement des exploitations agricoles 
en République-Unie de Tanzanie 

Total (l + 2) 

104 700 

410 500 

3 271 770 

Chacun de ces projets est apnrouvé en 1979 nour une durée d'un an. 
Les coûts indiqués représentent les coûts totaux pour la durée connue 
des projets. 

1 
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HAUT COHHISSARIAT Dr=S l'TATIŒJS UlJIE:S POUR LES H.::;FUG IES 

[orir;inal a::::t,zlais/ 

[12 avril l97J] 

I. ASSISTAIJCE AUX REFUGIES DES T:CRRITOIRES COLOHIAUX, Y COdPRIS L'ASSISTf-I.!.~C:C 

ACCORDEE AUX GOUVERIŒlviEIJTS IJ.JTERES3ES, EIT VU::::: D'ELABORER LT D' BX:CCUT=:R 
DES PROJETS .sn FAVEUR DE CES REFUGIES, ET ,<IESURES PRISES POUR ASSOUPLIR 
LE PLUS POSSIBLt LES PROCEDURES PERTIN:G:i:TTES 

Introduction 

1. Conformément~ son mandat et aux résolutions pertinentes de l'Assemblée 
gGnêrale, le Haut Commissariat des Hations Unies pour les réfuc;iês a continu-S 
en l)7J de fournir une assistance aux réfuc;iés des territoires coloniaux 
en Afrique o Le nombre de réfuc;iês zimbabwéens a lJlus que doublé i)ar rap:)ort ?t 
l'année précédente, atteignant le chiffre de 163 4JO à la fin de l97J> et 
celui des réfue;iês ori::sinaires de i:~amibie qui ont bénéficié de 1 1 aide du ECR 
a été estimé ::t 35 950. Le total des depenses du HCR s 1 est monté .~ ll 243 402 dollars 
des Etats-Unis en l97u (voir tableau l ci -après) . Le n0111llre de réfugiés nami biens 
et sud-rhodésiens (zimbabwéens) par l=lays d 1 asile est indiqué au tableau 2 ci-après. 

2. Le HCR a continué d'entretenir une coopération étroite et fructueuse avec 
l'OUA. Grâce d une allocation spéciale du HCR, deux membres d'un mouvement 
de libération nationale ont passé un total de six mois au sièc;e du HCR et dans 
un de ses bureaux extérieurs en Afriq_ue australe, dans le cadre d'un arrange:-1E~nt 
continu de formation en cours d'emploi des membres de ces mouvements qui leur 
perriJ.et de se familiariser avec les activités du HCR. 

3. La plus c;rande partie des proc;rammes d'assistance du HCR porte sur la 
fourniture de secours aux nouveaux arrivés et sur des activités dans les domaines 
de la santé et de l'éducation, notm~@ent. Des projets spéciaux en faveur ûes 
étudiants réfugiés ont é3alement permis de fournir une aide importante au niveau 
secondaire inférieur et au niveau de la formation professionnelle. Un contact 
étroit a été maintenu avec le Proc;ramme alimentaire mondial (Pl-~1), le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance (FIS:C), l'Ore;anisation mondiale de la santé (O~'lS) 
et le Programme d 'enseic;nement et de formation des Ha ti ons Unies pour l'Afrique 
australe, et un appui a été reçu de leur part. Les réfugiés ont Gc;alement 
bénéficié de contributions généreuses émanant d'or[;anismes bénévoles. 

1 ... 
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Assistance fournie D~r le JICR en 1')7u, aux rt::fur:iès 
oriro:inaires de Iramibie et de Rhodésie du Sud 

(_Zünbalnre) 

R&fu~iês ori~inaires de ~amibie 

4o !-\.u cours de l'ann~e 11)7i__,, le nombre des réfugiés namibiens en _rl.ncola a r1ass~ 
de 10 000 \ê:nviron ~~ quelque 30 OOOo Les destructions dues aux raids effectués 
par les forces sud-africaines sur Kassin~a en mai 1970 ont rendu n&cessaire, 
en novembre) pour des raisons de sécurité) un transfert d'urgence de refugi~s 
de la province de }iuila ~ la province de L(wanza SuL A cause de ces facteurs, 
le.3 crédits d'un montant r~visé de 450 000 dollars des Etats-Unis alloués au 
titre ûes programmes c_;ên~raux ont êtê insuffisants, et un tot::ü de 901 792 dollars 
des .L+;tat~-Unis a dû être en.::;a.:)~ en es})èces et en nature o En outre, une contri
bution en nature d'une valeur de 137 GoG dollars des Etats-Unis a ~té mise 
~ la dis~1osi ti on des pro,::;rammes spéciaux. L 1 assistance fournie au cours de la 
periode considêree a compris des tentes, des v0hicules, des ustensiles de cuisine) 
des articles de ména,n;e et des nat~riaux de construction ainsi que le transport 
de proûuits ali;nentaires p-:ir avion. 

5o La Véùeur totale de 1 1 assistance dont le HCJ] a fait bénéficier les rêfuciês 
na1ni~iens en /lnc;ola au cours de 1970 sv est montée d l 119 3~u dollars des Etats-Unis 
(y co:nT,Jris la valeur des dons en nature). 

Go A la fin de décembre 197u" le nombre des réfu~iés naw.ibiens en Zambie était 
estimé à. 5 700 > dont 300 se trouvaient 3: l'Institut pour la namibie et :::: Senant;a 
les autres, principalement des enfants d 1 âge scolaire) des ferunes et des 
nourrissons, vivaient au Centre d'éducation et de santé de la 8Ul'tPO près de 
I~ao1~l8, en Zambie occidentale o Un certain nombre de réfuciès namibiens ont ~tê 
installés dans une colonie rurale ~ lieheba qui bénéficie de 1 1 assistance dLl HCR o 

7 o 'Sn 1')7u, le IICR a en:::;a::sé un total de 320 515 dollars des Ztats-Unis pour 
couvrir des dépenses d'agrandissement 0t d 1 équiper.1ent du Centre d '0ducation et de 
santé de la SHAPO pour l'achat de fournitures médicales, pour l'entretien d'une 
clinique à Lus alea J ~;our l'octroi de bourses aux réfugiés namibiens étudiant 
au 11l:umlli International Collee;e et pour permettre aux rêfuc;iês vivant dans 
les zones urbaines de b,~nêficier de soins et ûe subventions. 

d. Les réfugiés namibiens ont êc;alement bênSfici~ du Service d 1 orientation sociale 
cr"'"' -~~ leur intention par :;_)lusieurs orc;anisrJes :: Lusaka. 

n2furü~s orir·inaires de Rhodésie du Sud (Zimbabwe) 

~~ ~ A la fin 
le chiffre de 
se trouvaient 
c::_:roupes ï)lUS 

de 1 'ann~e 1970" le nombre des rGfuc;i(;s zimbabvêens avait atteint 
1G3 4So, contre 7G 300 ~la fin de mars 1970, 100 000 d'entre eux 
au · loz!lmbique) 45 000 en Zar;1bie) lu 000 au Botswana et des 

rêdui ts dans d'autres pays africains (voir ta1ileau 2 ci -après). 
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10. L 1 afflux continu de réfugiés zimt>ab-:·r~ens au 'Rots,rana, soit un total Cie 29 6no 
en 197u 9 n 1 a êt0 gue l'artiellement compensé par le départ de 11 Goo d 1 entre eux 
:<:JOur d'autres pa~rs africains 9 le :9lus souvent sous les auspices de leurs 
mouvements de libération respectifs. .\ la sui te de ces déplacements, environ 
l·'J 000 Zirübab1rêens se trouvaient clans le pa',rs à la fin de 1 'année, contre 4 000 
le 1er janvier 197û. Le I-ICR a assum~ les dépenses des deu:c centres de transit 
~. Selebi -Piklre et ù Francistmm, de même que celles d'un pont aérien établi 
cl'urc;ence pour transporter des femmes et des enfants des centres surDeuplês 
vers la Zambie. Le surpeu;)lement des centres a Ggalement exic;é 9 à F'rancistmm, 
un a2:randissement des installations et la fourni ture de tentes et de vaccins. 
Grâce Z\ un achat }Jar le HCR de dix nouveaux véhicules, il a été possible de 
donner suite aux demandes de services de trans~ort aux centres de transit. 

11. Au d~but de 1~)7:J, le Gouvernement du Bot swan a a déci cl~ d' 0tahlir une colonie 
pour les réfugiés zimbah1vceens ) Dul<..ue, ~ la fin de 1 1 ann2e, sa population 
dénassait C 000 personnes. Il est prévu de ~)orter la capacitG d'accueil de cette 
colonie : 20 000 réfuc;iês. 

12. Parmi d 1 autres mesures d 1 assistance, les réfugies zimbabvrêens ont êe;alement 
reçu à titre in di vi duel une assistance qui leur a o.ssurê des soins, des subventions, 
1 'accès à des services d 1 orientation et le paiement des frais de voya{!,e vers 
d 1 autres na."s où ils peuvent bénéficier des possibilités en matière d 1 enseic;neElent, 
des bourses ont 2tê octroyées è: plusieurs ni veaux. En 197G 9 les dépenses du IICR 
l)our les mesures d 1 assistance en faveur des rêfuc;iés zimbabwê~ns au Botsvrana 
~e sont êlevêes d quelque 2 û7o 243 dollars des Etats-Unis (voir tableau 1 ci-après). 

13. En raison de 1 1 afflux constant de réfuc;iés zir.1babuéens au '''lozambique, de 
nouvelles colonies rurales ont dÛ être crGc;es, ce CJ.Ui porte leur nombre ~~~ cinq 
et perrüet d 1 accueillir un total de 00 000 personnes· 20 000 autres r.;;fuc;iC::s 
ziElbabuéens vi vent parmi la population locale. Ces colonies sont si tuées ..:: 
Doroi (]ravinee de • ianica), Tronga (::.lrovince de Sofala), jlavudzi et llatenc;e (:'}ravinee:, 
de Tete) et lemo (province de Gaza). Le programme d 1 assistance a continué :~ 
viser essentiellement ii rGpondre aux besoins pressants, qui vont croissant. 
L 1 assistance a consist~ notamment ~~ fournir des vête;ilents, des aliments enrichis, 
des m0dicaments et des couvertures, dont la plus c;rande partie a dû être expédiée 
au ;lozambique par avion c1e l'êtranE;er. Les incursions sud-rhodi~siennes aériennes 
et terrestres fréc1uentes au dozambique ont ·";raveme:c1t entravé les ac ti vi tés 
asricoles et autres. L 'èloi:;nenent des colm1ies et leur accès difficile ont 
encore a:crav~ la situation. Les activités visant ci assurer aux réfuc;iés des 
entrepôts, des ,;coles, des services sanitaires et un a:')provisionnement en eau 
ont êt~ intensifi0es. 

14. Les dépenses enr~ae;C:es yar le HCR en 1970 au titre de l 1 assistance accrue, 
tant en espèces qu'en nature, CJ.U 1 il a dÛ fournir aux refugit:s zinbab1vêens au 
1ozambic]Ue se sont elê:vies à 3 052 ~37 dollars des :Ctats-Unis, contre un chiffre 
de 1 G05 752 dollars :'=JOUr 1977. Le PA::l a fourni des produits alimentaires pour 
une valeur de plus de G 35J 000 dollars des Etats-Unis des contributions 
Ü1portantes, sous forme de produits alimei1taires et de marchandises diverses, 
ont 2c;aleiYJent itè reçues de di vers L:;Ouvernements ainsi que de plusieurs orc:anisations 

/ ... 
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no:1 ~~ouverne-centales, en ::_:Jarticulier du C~1risti:-m Council du · iozalllbi'}ue, cl_u 
'~m,it; intt::rnation'll de l::o, Croix-l'ouc;e et de la F~d~_caticG lutl!·~rienne ',lünc1Ülle. 

1') 0 :n L;T.J, le IIC·:-: a fourni des fonds -~)our contrii.J L:..:er "': la création 
(n ~''Ut! ligue-unie de TanzAnie), sous les r:ms:_Jicc::s du rront pé\triotique 
d'une entl'enrise ·'"'<sricole destinée aux r~fu::.;iês zi;-,Jbab,6ens. 

_- Irin;_;a 
( Z :) ')u' - '.1: ) , 

_;__;n l')7u, la continue~ c~ accueillir o.c::s r~fugi8s zimbab'i-rê0ns e~1 
{ ·ro.11d nor1~1rc o _\. la fin de d~ ce~-~brc 

'J.l'- 1 ils sont des r.';fuc;iés a étif: estimS 
surtout t1 :~~ls l"es centres crêc;s sous les 

-, le l1Œ·1r1re des Zimnahu~ens dont on sait 
;:environ 45 UOO o Ces rêfuc;iGs vi vent 
aus·CJic.es du ?rent patriotique:: ( ZAPU) o 

n. Le fluz incessant de r~fu~i zidbebrS2ns c::n ZaElllie né ces si te de la part 
r}n , '::re: une assi:st~mc2 accruE) t:.1nt iErr·1.2c1iate CJ.U' ~- lonc:. terwe) sous forr'le c1' aide 
et C·:: sullve,_""lticm::-. t.c:,-,-,-,orair.::s 0 de soins ~J~dicauzJ de lo::_-eHents et d. 1 ensci,::;;n·eme11to 
'1_ cette fin, en l/1·-· le=~·:.,( a el1[,acé dE:s d~penses su~llJlênlentaires c1;un montant 
de 01~ ~? _ _;l c~ollars c1es _..:tats-Unis ::_)O"L'r couvrir le coût de la construction d 1 Œl 

cül,,_,llexe scolaire: pour filles, :-:-rojet dont le Front octriotique ( ZAPU) a 
:::lJt:ce:)r:i_;_ l 'e:c.::cution :1res de Lusa~:a. Lors']_ue les travaux seront termin·~s 9 

l':co1~ pourra accueillir environ 3 000 Gl~ves. 

L', T.e ~1CE a ~:::;aleElent enc;o_:o;è un nontant de _:;c;l O~G dollars des l::tats-Unis pour 
f:i"Lè•èC2r) 110talnfl1ent, la construction ëcc dortoirs j cuisines, r~fectoires et 
::::"rtr·::::iJÔts Sll1JIÜ8l~n.entaires; l jachat localercent cle ~Jrocluits e1linentaires" lits, 
-:<rticlc::s dr.:; literie, tracteurs et outils ac;ricoles, le trans"ort de vêtements et 
.;_,iëLî.canents et l'~wbat c1'aj'1bulal1ces, c:,insi que pour assurer le paiement dC::s 
lo·:ren>, cle la r1ocucentatiŒ1, cles frai::: cle voya:""e, dE::s soins n1êdicaux et des 
D __ :,_Jense'?. co:.-mc::xes n:Scessair2s. :-::n outre 0 les bouverneiEents donateurs et les 
or;·~anisüleS iJ(;n::;voles ont fourni c1i verses contrit>utions en nature, dont la 
'rcüeur totale est estirü2e :· 5S'u uOO dollars de::; .=tats-Unis. 

L-. De nonbreux r ~fu,:;i~s zirübabv2ens, en ::-articulier ceux ']ui se trouvent dans 
1:::3 Z0!1es urbain.?s, ont reçu cles .secours ,_l'ur::,ence ct une as::;istance destin(:e 
_, leur C:Lonner lcc ~)ossioilitë de suivre un ensei::.:ner,1e:nt clans d·:è"S .;te1lllisseuents 
de ~-.J;:cc:1bie ou d 1 e1utres 'Javs africains. Certo_ins nouveaux arrivants d'ori"'ine 
:cu.L'alc orJ.t ét~ tr::ms fê~~~ dans le, colonie rurale:: de delle bR) où on les a ~ides 
i cl_ev·?nir <:mtonowes. La >lu•rart des rl::fu::_.iGs ziYYJ.bal-Mèens en Za;:ibie ont ~cale; •ent 
b~rlii'ici": des conseils du Serrice d 1 o.rientatio11 sociale cn?i~ par ~>lusieurs 
OX' SLX:::s ~, Lusa~:.a. 

20. _.:_:n lS7u, l•:o::; ci_~-t_)enscs cî.u I~,~~; au titre de l'o.ssisto.nce aux rèfur::;i8s 
3ill'-,8.,Yiv'~cns en '3amllie se sont clliffr:::c:s au total ;;;. :2 17~' 134 ~~ollars des ~~tats-unis. 

1. 0. 
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21, ConfonD.êment à 10. :;::;raticJue cJu 1 il 2 sul Vle C'C:S dernieres 2.nn~es ~ le =le:'.': a 
Drls les arnmc;ements voulus) en consultation 2.vec 1' OUA et le Cü!:li t(; sp:._cial, 
'JOUr assurer la partici")CLtion en quali tC:: 0. 1 observateurs, 3. la vinc:t-neuviêne 
ses:Üon du C01~it~ executif elu Proc;raur,le du Haut Cormlissariat (octo~lrE: l~7u), C:kcô 
Houvemconts de libération nationale suivants : AITC C .fri(l,ue du Sud), P'\C.: J 2T',PG. 
ZJUTU et ZAPU o 
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-----
dépensées en 1978 au titre 

l'l: 
HCR Sonnnes totales de l'assistance aux p. 

réfugiés namibiens et zimbabwéens ~ 

(En dollars des Etats-Unis) 

Progrannne annuel Progrannne spécial Total 

Pays d'asile En espèces En nature Total En espèces En nature Total En espèces En nature Total 

A. Namibiens 

Angola 832 000 149 792 981 792 137 6o6 137 606 832 000 287 398 1 119 398 

Botswana 6 000 6 000 6 000 6 000 

Ghana 29 500 29 500 25 025 25 025 54 525 54 525 

Nigéria 86 000 86 000 86 000 86 000 

République-Unie du Cameroun 18 500 18 '500 68 388 68 388 86 888 86 888 

Sierra Leone 48 000 48 000 48 000 48 000 

Zambie 305 915 305 915 14 600 14 600 320 515 320 515 

Autres pays 33 081 33 081 33 081 33 081 

B. Zimbabwéens 

Botswana 1 949 831 1 949 831 915 320 13 092 928 412 2 865 151 13 092 2 878 243 

Ghana 7 865 7 865 7 865 7 865 

Mozambique 2 971 490 213 283 3 184 773 2 741 765 323 768 o64 2 974 231 978 606 3 952 837 

Nigéria 361 632 361 632 361 632 361 632 

République-Unie de Tanzanie 8 244 8 244 5 685 5 685 13 929 13 929 

Sierra Leone 76 990 76 990 76 990 76 990 

Zambie 633 929 286 058 919 987 946 398 312 749 1 259 147 1 580 327 598 807 2 179 134 

Autres pays 18 365 18 365 18 365 18 365 

Total 6 889 409 649 133 7 538 542 2 476 090 1 228 770 3 704 860 9 365 499 1 877 903 11 243 402 



Pa~rs d'asile 

i\nc;ola 

Bot su ana 

Ghano_ 

llozarn.bique 

Nie;2ria 

n-i:_,ublique-Unie 

Sierra Leone 

ZéElbie 

Autres r)avs 
L Û 

3:._1 Chiffres 

Tableau 2 
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HCn Hor11.bre de rêfu~:iês na:.:1ibiens et zirt1babu6ens ~/ 
bC:néficie.nt d'une: assistance du JICn 

l'Jamibiens Zimbabuéens Total 

30 000 30 000 

40 18 000 18 040 

50 10 60 

lOO 000 lOO 000 

40 20 60 

du Cameroun 40 40 

30 20 50 

5 700 45 000 50 700 

50 430 J+GO 
---

35 950 1G3 4-GO 199 430 

arrondis 
., 

la dizaine la plus proche o a 

1 .. 0 
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INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FOR~1ATION ET LA RECHERCHE 

LÜriginal : anglai~/ 

Ll3 mars 19727 

Conformément à la demande formulée par l'Assemblée générale au paragraphe 9 
de la section III de sa résolution 33/99, l'UNITAR se propose d'organiser, en 1980, 
un colloque international sur l'interdiction de l'apartheid, du racisme et de la 
discrimination raciale et sur la réalisation de l'autodétermination dans le 
droit international, en accordant une attention particulière aux principes de la 
non-discrimination et de l'autodétermination en tant que règles impératives du 
droit internationalo 


